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INDEX ANALYTIQUE

Note explicative :

Les renvois composés en caractère gras sont ceux aux articles de la 
Loi sur la justice administrative ; ceux en caractère léger sont aux 

numéros des annotations, le premier chiffre représentant le numéro 
de l’article suivi du numéro de l’annotation (p. ex. « 15, 15/140 » 
pour l’article 15 et l’annotation 140 sous l’article 15). Lorsque le 

renvoi est fait à une section de commentaire sous un article, la lettre 
« C » est placée devant le chiffre représentant l’article (p. ex. : « C14 » 
pour un commentaire au début de l’article 14 et « C159[E] » pour 

un commentaire à l’intérieur de la section E de l’article 159).

— A —

Absence de dispositions applicables à 
un cas particulier
Voir Procédure

Absence non motivée
Voir Audience

Accès aux documents
Copie du dossier, 114
Dossier de conciliation, C120, 123, 

C123, 123/1
Dossier de la section des affaires 

sociales, 89, C89, 89/1 à 89/6
Confi dentialité, 89, C89, 89/2, 

89/5, 89/6

Accès aux lieux, 74/10 à 74/13
Voir aussi Visite des lieux

Accessibilité de la justice
Objet de la Loi, 1, C1, 1/1, 1/5, 1/7, 

1/14, 1/16, 1/18, 1/22, 1/24, 1/26, 
1/28, 13/33, 14/2, 14/25, 137/19

Plan de gestion, 78, C78

Accord de conciliation
Voir Conciliation

Accusé déclaré inapte à subir son procès
Voir Inaptitude à subir son procès

Accusé non responsable
Section des affaires sociales, 23
Voir aussi Commission d’examen des 

troubles mentaux

Acte administratif
Distinction entre l’acte à portée 

générale et celui à portée 
individuelle, 2/12

Activités didactiques, 73

Activités incompatibles avec l’exercice 
de ses fonctions
Voir Incompatibilité des fonctions

Administration gouvernementale
Constitution, 3, C3, 3/1 à 3/10
Équité, 2, C2, 2/1 à 2/17
Liste des ministères et des organismes

Publication, C3, 178
Responsabilité, 4, 4/1 à 4/19

Admission
Voir Aveu et admission

Aide et allocations sociales
Section des affaires sociales, 20, 20/2 à 

20/9, 20/13, 20/18, 20/23 à 20/26
Représentation des parties, 102, 

C102, 102/1 à 102/15

Aide juridique, 12/19, 18/5, 155/23, 
155/34, 155/45, 155/52, 158/11
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Ajournement, 134, C134, 134/1 à 134/7

Aménagement et urbanisme
Section des affaires immobilières, 32, 

32/21, 32/22
Évaluation de la contribution, 

32/21
Indemnité en expropriation, 32/22
Instruction des recours, 33

Amendement, 9/13, 74/8, 110/1, 111/3, 
137/92, 137/100, 179.1/16

Anonymat
Voir Préservation de l’anonymat

Apparence de droit
Sursis, C107, 107/30 à 107/44

Appel
Appel administratif, 163/1, 164/17
Critères applicables, 159, C159, 

C159[E]
Analogie avec les critères 

d’intervention de l’art. 26 C.p.c. 
et d’autres dispositions 
législatives, 159/48 à 159/57

Caractère futile du recours, 
C159[E6]

Erreur de fait ou de droit 
déterminante dans 
l’administration de la preuve, 
C159[E5]

Faiblesse apparente de la décision 
et chance de succès en appel, 
C159[E4]

Importance du montant en jeu, 
C159[E2]

Injustice sérieuse et intérêt 
supérieur de la justice, 
C159[E3]

Interprétation générale, 159/1 à 
159/47

Question sérieuse, importante, 
controversée, nouvelle ou 
d’intérêt général, C159[E1]

Rôle et pouvoirs de la Cour du 
Québec, 159/58 à 159/76

Décision incidente ou interlocutoire, 
159/77 à 159/87

Décision pouvant faire l’objet d’un 
appel, 159, C159

Décision sans appel, 164, C164, 
164/1 à 164/20
Absence des transcriptions ou 

de l’enregistrement, 164/13, 
164/14

Norme de contrôle, C164, 164/1 
à 164/12

Preuve nouvelle, 164/19, 164/20
Retour du dossier à la Cour du 

Québec ou au Tribunal, 164/15 
à 164/18

Délai d’appel, 160, C160, 160/4 à 
160/11
Délai de rigueur, 160, 160/4, 

160/5
Ignorance de la loi, 160/7
Impossibilité d’agir, 160, 160/4 à 

160/9
Documents accompagnateurs, 160, 

160/5
Avis de présentation, 161

Inscription en appel, 163, C163
Intérêt, 160/1 à 160/3

Distinction entre la qualité pour 
agir et l’intérêt pour agir, 160/2

Personne intéressée, 160/3
Ordonnance d’exécution, 162/9, 

162/10
Preuve, 164
Questions autorisées, 159/19, 159/41, 

159/68, C161, 163/5 à 163/24, 
164/9

Requête pour permission d’appel, 160
Révision et appel, 154/231 à 154/236, 

C159, 160/3
Signifi cation, 161, 161/1 à 162/6
Suspension d’exécution, 162, 162/1 à 

162/8, 163
Préjudice grave, 162, 162/6

Appel incident, 159/21, 159/30, 159/77 
à 159/79, 159/86, C160, 160/3, 163, 
163/2 à 163/4, 163/24

Appréciation de la preuve
Voir Preuve
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Approbation du gouvernement
Voir Gouvernement

Archives du Conseil
Authenticité des documents, 174

Arrêt des procédures, 146/7

Assemblée nationale
Rapport d’activités

Dépôt devant l’Assemblée 
nationale, 96

Assermentation des membres du Tribunal
Voir Membres du Tribunal

Assignation à comparaître, 74/14 à 
74/16, 132, C132, 132/1 à 132/22
Déontologie, C179.1[A], 179.1/1
Interprétation générale, 132/1 à 132/14
Personne mineure (et documents 

relatifs), 132/15 à 132/17
Pouvoir d’assignation, 9/15
Tardiveté, 128/55
Témoin non contraignable, 132/18 à 

132/22

Assistance aux parties, 104, 104/1 à 
104/4

Atteinte aux droits et libertés 
fondamentaux
Exclusion de la preuve, 11, C11, 11/3, 

11/24 à 11/36

Attestation temporaire, 119(5.2)

Attribution administrative
Voir Mandat administratif

Audience
Absence non motivée, 100, 100/2, 

154/99, 154/107
Admission d’un journaliste, 130, 

C130, 130/1 à 130/6
Informations restreintes, 130
Statut d’intervenant, 130/6

Ajournement, 134, C134, 134/1 à 
134/7

Assignation à comparaître, 132, C132, 
132/1 à 132/22
Interprétation générale, 132/1 à 

132/14

Personne mineure (et documents 
relatifs), 132/15 à 132/17

Témoin non contraignable, 132/18 
à 132/22

Audience par défaut, 11/12, 11/128, 
74/23, 100, 100/12, 129/10

Audience préalable, 100, C100, 100/1 
à 100/18

Audience publique, 10, 10/1 à 10/8
Avis, 129, C129, 129/1 à 129/11
Comportement à l’audience

Manquement déontologique, 
179.1/15 à 179.1/24

Contre-interrogatoire, 132, 132/4, 
132/11 à 132/13

Délai de six mois
Portée incitative, 128/56

Demande de remise
Autre procédure en cours, 128/8 à 

128/16
Motifs sérieux et négligence d’une 

partie, 128/17 à 128/29
Représentation par avocat, 128/1 

à 128/7
Déontologie, 179.1/7 à 179.1/11
Empêchement d’un membre, 136, 

136/1
Exception, 100
Facteurs pris en considération par le 

Tribunal, C128[B]
Délai du dépôt de la demande, 

128/44 à 128/47
Nombre de demande, 128/30 à 

128/36
Preuve justifi cative, 128/37 à 

128/43
Garde des dépositions, 135, C135, 

135/1 à 135/4
Huis clos, 10, 10/24 à 10/29, 130, 

C130, 130/1 à 130/6
Critères applicables, 130/5, 130/6
Examen des effets bénéfi ques et 

préjudiciables, 130/4
Jurisprudence applicable, 130/2
Possibilité d’être entendu quant 

à l’opportunité d’émettre 
l’ordonnance, 130/1
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Preuve de stress, 130/3
Répétition de la couverture 

médiatique, 130/5
Interrogatoire, 132
Langue d’audience, C1[B], 1/31 à 

1/34
Notes et procès-verbal de l’audience, 

149, 149/1
Notes sténographiques, 149, 149/1
Plainte, 190, C190, 190/1 à 190/5
Poursuite de l’audience, 136, 136/1
Présence d’un journaliste ; voir 

Admission d’un journaliste
Publication interdite, 131, C131, 

131/1 à 131/29
Refus de se faire entendre, 100
Règles applicables, 9/3, C128
Remplaçant, 136, 136/1
Révision ou révocation de la décision, 

155
Témoignage, 133, C133, 135, C135, 

135/1 à 135/4
Tenue d’audience, 128, C128, 128/1 

à 128/56
Visioaudience ou autres modes 

d’audience, 128/48 à 128/54
Voir aussi Droit d’être entendu, 

Enregistrement des audiences, 
Huis clos

Audition
Voir Audience

Authenticité des documents, 88, 88/1, 
174

Autorisation
Décision portant sur une autorisation

Mesures préalables, 5, 5/32, 5/39, 
5/46

Section des affaires économiques, 36
Instruction des recours, 37, C37

Autorisation d’appel
Voir Appel

Autorité administrative
Voir Règles propres aux décisions 

qui relèvent de l’exercice d’une 
fonction administrative

Autorité de la chose jugée
Voir Chose jugée

Avantages sociaux des membres du 
Tribunal
Voir Membres du Tribunal

Aveu et admission, 137/52, 137/53

Avis
Adresse du siège, 16
Audience, 129, C129, 129/1 à 129/11
Avis prévus par l’article 95 C.p.c., 112, 

C112, 112/1 à 112/35
Demande de réparation en vertu 

des chartes, 112/33 à 112/35
Interprétation générale, 112/1 à 

112/10
Question constitutionnelle, 

C112[C], 112/19 à 112/32
Recevabilité, absence ou 

insuffi sance de l’avis au 
procureur général, 112/11 à 
112/18

Démission, 52
Incapacité permanente, 54(2)
Récusation d’un membre, 143

Avocat
Comité d’enquête

Président, 187
Demande de remise, 128/1 à 128/7
Droit à l’avocat, 12/2, 128/48, 

137/39, 137/40
Erreur d’un représentant

Motif pour justifi er un long délai, 
155/50 à 155/53

Mandat administratif
Président et vice-présidents, 61

Mesures favorables aux parties, 12(4), 
12/18 à 12/28

Section des affaires économiques, 37, 
C37

Section des affaires immobilières, 33, 
C33

Section des affaires sociales
Composition des membres, C18
Garde en établissement, 22.1
Indemnisation, 29
Mesures d’aide fi nancière, 21, 21/2
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Régime de rentes du Québec, 27, 
27/3

Services d’un avocat, 103, 103/1
Services de santé et de services 

sociaux, d’éducation et de 
sécurité routière, 25

Section du territoire et de 
l’environnement, 35, 35/1

Voir aussi Inhabileté du procureur, 
Substitution de procureur

— B —

Banque de jurisprudence
Accessibilité, 89/1, 90, C90

Arguments d’ordre constitutionnel, 
90/1

Collaboration avec la SOQUIJ, 90
Constitution, 90, C90
Section des affaires sociales

Nom des personnes visées par une 
décision, 90, C90, 90/2

Bonne foi, 4(1), 4/19

Bureau de révision de l’évaluation 
foncière, C14, C17

Bureau de révision en immigration, 
C14, C17

— C —

Cassettes audio, 11/29, 11/90, 74/34, 
74/38, 114/20, 137/19, 137/56

Causalité
Voir Lien de causalité

Centre Jeunesse
Voir Dossier administratif au Centre 

jeunesse de l’enfant mineur

Certifi cat
Section des affaires économiques, 36, 

36/13
Instruction des recours, 37, C37

Certifi cat de conformité, 119(5.2)

Certifi cat de sélection
Voir Immigration

Charge administrative
Voir Mandat administratif, 

Manquement dans l’exercice 
d’une charge administrative

Charte
Voir Atteinte aux droits et libertés 

fondamentaux

Chose jugée
Accord de conciliation, 14/15, 124/5, 

124/10
Assignation à comparaître, 132/7, 

137/16, 137/18
Compétence du Tribunal, 15/183 à 

15/202
Distinction avec la notion 

d’« épuisement de juridiction », 
4/13

Droit d’être entendu, 5/24
Moyen de défense, 15/183 à 15/203
Requête incidente pour ordonnance, 

108/63
Suspension, C107, 107/15
Transaction, 14/14, 107/8, 154/222, 

154/223

Citation à comparaître
Voir Assignation à comparaître

Clause privative, C158, 158/23, 158/25, 
158/28 à 158/30, 158/43, 158/45, 
158/62

Code de déontologie
Voir Déontologie

Cohérence, 11/76, 13/42, 14/54, 15/28, 
15/66, 15/195, 15/196, 75 al. 2(1), 
115/9, 115/13, 115/20, 118/2, 
142/31, 142/33, 159/19, 159/26

Comité d’enquête
Voir Enquête

Comité d’examen de la recevabilité des 
plaintes
Voir Plainte

Comité du Conseil
Voir Conseil de la justice 

administrative
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Commission d’examen des troubles 
mentaux, 19, C19, 19/1 à 19/6
Appel de la décision, C19, 19/4
Attributions du président, 19, C19
Compétence, 19, C19, 19/1 à 19/6
Composition des membres, C19
Constitution, C19
Décision la moins sévère et la moins 

privative de liberté, C19
Exercice de la fonction, 19, 19/1
Hôpital destinataire identifi é comme 

partie, 19/3
Libération inconditionnelle, C19, 19/6
Modalités de sorties, C19, 19/1
Protection du public, C19, 19/1

Commission de la santé et de la sécurité 
du travail, 97 al. 2(2)

Commission de protection du territoire 
agricole du Québec
Recours devant le Tribunal

Instruction et jugement d’urgence, 
119(5)

Commission des affaires sociales, C14, 
C17

Commission des lésions 
professionnelles
Administration gouvernementale, 3/6
Compétence du Conseil en matière 

déontologique, C177
Membre du Conseil, 167(3), (4)

Commission des relations du travail
Compétence du Conseil en matière 

déontologique, C177
Membre du Conseil, 167(5), (6)

Communication de la décision
Voir Décision

Comparution
Voir Assignation à comparaître

Compétence d’attribution des sections
Voir Section des affaires 

économiques, Section des affaires 
immobilières, Section des affaires 
sociales, Section du territoire et 
de l’environnement

Compétence du Conseil, 177, C177

Compétence du Tribunal
Compétence exclusive, 14, C14, 14/1 

à 14/28
Pouvoir de décider de toute question 

nécessaire à l’exercice de sa 
compétence, 15, C15, 15/47 à 
15/118
Interprétation générale, 15/47 à 

15/82
Limites, C15, 15/86 à 15/118
Question constitutionnelle, C15, 

15/53, 15/57, 15/81
Pouvoir décisionnel en matière de 

contestation d’une décision, 15, 
C15, 15/119 à 15/206
Décision du Tribunal ou décision 

qui aurait dû être rendue, 
15/119 à 15/140

Désintéressement au recours, 
15/203 à 15/206

Objet du recours, C15[C3], 
15/161 à 15/182

Précédent et chose jugée, 15/183 à 
15/202

Restrictions, C15, 15/141 à 15/160
Recours de novo, 15/1 à 15/46
Recours en matière de zonage agricole, 

C15, 15/114, 15/135, 15/150, 
15/179

Recours interdits (sauf sur une 
question de compétence), 158, 
C158

Voir aussi Connaissance d’offi ce

Compétence statutaire
Voir Compétence du Tribunal

Complément d’informations, 7, C7, 7/1 
à 7/7

Computation des délais
Voir Délai

Conciliateur
Déontologie, 76, C76

Conciliation
Accès aux documents, C120, 123, 

C123, 123/1



 INDEX ANALYTIQUE    

 1207

Accord, 124
Annulation ou révision, 124/16 à 

124/24
Chose jugée, 124/5, 124/10
Effets, 124, 124/1, 124/13
Interprétation générale, 124/1 à 

124/15
Par écrit, 124
Révision ou révocation de la 

décision, 154/219 à 154/225
Signature, 124, 124/3, 124/13, 

124/15
Assurance automobile, 120
But, 121
Conférence de gestion, 119.1(4)
Confi dentialité, 123, C123, 123/1
Défaut d’une partie de se présenter à 

une séance, 121/3
Déroulement, 121.1
Désignation du conciliateur, 120
Distinction avec l’arbitrage, C120
Distinction avec la conférence 

préparatoire, C125
Dossier en matière d’indemnité ou de 

prestation, 119.6, C119.6
Effet non suspensif de l’instance, 121
Expiration du délai, 118.1
Formalités, 121.1
Frais, 121.1
Huis clos, 121.1
Instance continuée, 121
Invitation des parties par le Tribunal, 

120/2
Mise en cause, 120/1
Mode alternatif de règlement des 

litiges, C120, 121/1, 121/2
Modifi cation du calendrier des 

échéances, 121.2
Objectif, C119.6, C120
Participation, 120, 121.1
Pouvoir du membre du Tribunal, 

121.2
Présidence, 120
Procédure, 121.1
Recevabilité en preuve, 122, 122/1, 

122/2
Régime de rentes, 120

Règles applicables, 121.1
Résultat, 121/2
Rôle du conciliateur, 121.1
Section des affaires sociales, 120
Sécurité du revenu, 120
Similitude avec la médiation, C120
Tenue, 119.6, C119.6, 120, 121.1

Conditions de travail des membres du 
Tribunal
Voir Membres du Tribunal

Conférence de gestion
Application, 118.1, 119.1
Calendrier des échéances, 119.1, 

119.4
Conciliation, 119.1(4)
Convocation, 118.1, 119.1, C119.1, 

119.1/1 à 119.1/3
Décision, 119.3, 119.5, 119.5/1 à 

119.5/6
Défaut de participer, 119.3
Échéance non respectée par les parties, 

119.5
Entente, 119.1
Expropriation, 119.4
Fiscalité municipale, 119.4
Forclusion, 119.5
Objectifs, 119.1
Procès-verbal, 119.2

Conférence préparatoire
Certifi cat d’état, 127/3
Convocation, 125, C125
Défaut de respecter l’entente, 127/6
Déroulement de l’instance, 127, 127/1 

à 127/10
Distinction avec la conciliation, C125
Objectif, C125
Objet, 126, 126/1 à 126/4
Participation des parties, C125
Présentation de la preuve, 127/5
Procès-verbal, 127, 127/1, 127/4, 

127/6, 127/7
Rapport d’expert, 127/8

Confi dentialité
Dossier de conciliation, 123, C123, 

123/1
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Publication interdite, 131, 131/2, 
131/9, 131/12 à 131/21

Confl it d’intérêts, 32/15, 69, 70, 108/6, 
137/68, 144/17, C177, 179.1/1, 182

Confl it jurisprudentiel, 154/179

Congédiement, 51, 54, 65, 67

Conjoint
Non-contraignabilité (communication 

faite au cours de leur vie 
commune), 133

Connaissance d’offi ce
Connaissance des faits, 141, C141, 

141/1 à 141/5
Connaissance du droit, 140, C140, 

140/1 à 140/3
Droit étranger, 11/83

Moyen de droit ou de fait, 142, 142/3, 
142/5, 142/7, 142/12, 142/41

Règle de l’autonomie de la preuve, 
11/6

Conseil de la justice administrative
Administration, 171.1
Archives, 174
Authenticité des documents, 174
Comité d’enquête, 186 à 192
Comité d’examen de la recevabilité des 

plaintes, 184.2 à 185, C185, 185/1
Composition, 167
Constitution, 1, C1, 165
Enquête, 177 al. 1(4), (5), C177

Règles de preuve et de procédure, 
179

Fonctions et pouvoirs, 177, C177
Formation de comités, 175
Incapacité permanente, 54(2)
Liste des ministères et des organismes

Publication, C3, 178
Rapport et recommandations, 177
Rapport ou renseignement sur ses 

activités, 176
Recommandation

Destitution d’un membre, 53
Révocation de sa charge 

administrative (président ou 
vice-président), 66

Suspension d’un membre, 53
Règles de régie interne, 175
Responsabilités, 177, C177
Réunion, 173
Séances, 173, 174, C177
Secrétaire, 172, 174
Siège, 166, 183
Voir aussi Déontologie, Membres du 

Conseil, Plainte ; voir également 
sous le descripteur spécifi que

Conseil exécutif
Non-application de la Loi, 3/8
Registre des personnes déclarées aptes, 

43

Constitutionnalité
Voir Droit constitutionnel

Contestation d’une décision
Voir Décision

Contexte d’urgence
Voir Urgence

Contraintes sévères à l’emploi, 11/28, 
15/20, 15/168, 21 al. 2(2), 21/1, 21/2

Contrat de parrainage
Voir Immigration

Contre-interrogatoire
Audition, 132, 132/4, 132/11 à 

132/13

Contrôle judiciaire
Voir Révision judiciaire

Copie de la décision
Voir Décision

Cour d’appel
Procédure sommaire, 158

Cour du Québec
Assermentation des membres, 68, 170
Recours devant la Cour du Québec

Appel d’une décision du Tribunal, 
159 à 164

Renvoi d’une affaire concernant 
la Loi sur le régime de rentes du 
Québec, 117

Requête introductive, 110
Voir aussi Appel
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Cour supérieure
Compétence résiduelle et inhérente, C74
Voir aussi Révision judiciaire

Crainte raisonnable, 144/24
Partialité, 144/35

— D —

Débat loyal, 9, C9, 9/1 à 9/22

Décision
Cessation des fonctions, 148, C148, 

148/1, 153, C153[B], 153/35
Communication en termes clairs et 

concis, 13, 13/17, 13/18
Copie, 152, C152, 152/1 à 152/3
Décision contestée, 15, C15, 15/119 

à 15/206
Décision du Tribunal ou décision 

qui aurait dû être rendue, 
15/119 à 15/140

Désintéressement au recours, 
15/203 à 15/206

Objet du recours, C15[C3], 
15/161 à 15/182

Précédent et chose jugée, 15/183 à 
15/202

Restrictions au pouvoir décisionnel, 
C15, 15/141 à 15/160

Décision écrite et motivée, 13, 13/1 
à 13/3, 13/7, 13/8, 13/10, 13/11, 
13/15 à 13/18, 13/20 à 13/22, 
13/24 à 13/26, 13/30 à 13/32, 
13/34, 13/37 à 13/39, 13/45, 13/47

Décision exécutoire, 14/12, 107, 
154/24, 154/25, 156, 156/1 à 
156/10

Décision fi nale et sans appel, C158
Décision prise à la majorité, 145
Délai de délibéré, 146

Arrêt des procédures, 146/7
Délai non de rigueur, 146/4
Étape du processus décisionnel, 

146/5
Non-respect, 146, 146/1 à 146/3, 

146/6, C179.1[B], 179.1/2 à 
179.1/6

Norme pour rendre une décision, 
146/8

Prolongation, 146, 146/8
Erreur d’écriture ou de calcul (erreur 

matérielle) ; voir Rectifi cation
Exécution ; voir Décision exécutoire
Exécution forcée, 14/12, 124/18, 

154/25, 156, 156/1, 156/6, 156/10
Exécution provisoire, C107[G], 

107/99 à 107/102
Huis clos (non-publication), 151, C151
Indépendance institutionnelle, 145/1
Manquement déontologique, 

179.1/12 à 179.1/14
Motifs de désaccord, 145, 145/5
Opinions partagées, 145, 145/2, 

145/4, 146/6, 145/10
Ordonnance de non-publication, 

de non-divulgation ou de non-
diffusion
Mention expresse dans la décision, 

151, C151, 151/1
Outrage au Tribunal, 157, C157, 

157/1 à 157/4
Précédent, 145/9
Preuve testimoniale, 149, 149/1 à 

149/3
Prise de connaissance tardive, 155/56, 

155/57
Question subsidiaire, 145/8
Quorum, 145/3, 147, 147/1 à 147/4
Rectifi cation

Erreur d’écriture ou de calcul 
(erreur matérielle), 153, 153/1 
à 153/34

Membre empêché ou ayant cessé 
d’exercer ses fonctions, 153, 
C153[B], 153/35

Règles d’exécution, 156
Signature de la minute prononcée à 

l’audience, 150
Voir aussi Appel, Motivation de la 

décision, Publicité des décisions, 
Révision judiciaire, Révision ou 
révocation de la décision, Sursis ; 
voir également sous le descripteur 
spécifi que
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Décision à portée générale ou 
individuelle, 2/12, 14/29

Décision écrite et motivée
Voir Décision, Motivation de la 

décision

Décision incidente ou interlocutoire
Copie de la décision, 152/2
Permission d’appel, 159/77 à 159/87
Question constitutionnelle, 154/66
Réouverture d’enquête, 154/131
Révision judiciaire, 158/13
Révision ou révocation de la décision, 

154/183, 154/201, 154/210 à 
154/218

Sursis, 158/56

Décision relevant de l’exercice d’une 
fonction administrative
Voir Règles propres aux décisions 

qui relèvent de l’exercice d’une 
fonction administrative

Décision relevant de l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle
Voir Règles propres aux décisions 

qui relèvent de l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle

Déclaration, 137/38 à 137/51

Déclaration d’aptitude, 44

Déclaration d’invalidité, C74

Décret du gouvernement
Exécution d’un mandat confi é par 

décret du gouvernement
Consultation du président du 

Tribunal, 72
Livres et comptes du Tribunal

Vérifi cation, 95

Défaut de respecter un délai
Voir Délai, Prolongation du délai

Défense pleine et entière, 4/4, 11/35, 
11/47, 11/48, 11/74, 12/7, 15/177, 
108/36, 127/9, 128/54, 131/14, 
131/19, 137/91, 139/13, 154/110, 
154/194

Défi nition
Administration gouvernementale, 3
Administré, 5/46
Motifs raisonnables, 106/108
Vice de fond ou de procédure, 15/81, 

C154, 154/2, 154/21, 154/88, 
154/132, 154/133, 154/136 à 
154/138, 154/142, 154/144, 
154/155, 154/156, 154/161, 
154/165, 154/169, 154/175, 
154/180, 154/182, 154/187, 
154/191, 154/217

Délai
Avis d’audience, 129
Communication des pièces, 119.1
Computation des délais, C108[J], 

108/49
Conciliation, 120
Conférence de gestion, 119.1
Contestation, 116
Décision du Tribunal, 146
Défaut de disposer d’une demande 

de révision dans le délai fi xé par la 
Loi, 110

Défaut de respecter un délai, 29/2, 
82/1, 105/3, 106, C106, 106/1 à 
106/120, 114.1/6, 119.5/6, 138/9

Défaut de transmettre la copie du 
dossier, 114.1

Délai d’appel, 160, C160, 160/4 à 
160/11
Délai de rigueur, 160, 160/4, 

160/5
Ignorance de la loi, 160/7
Impossibilité d’agir, 160, 160/4 à 

160/9
Délai de délibéré, 146

Arrêt des procédures, 146/7
Délai non de rigueur, 146/4
Étape du processus décisionnel, 

146/5
Non-respect, 146, 146/1 à 146/3, 

146/6, C179.1[B], 179.1/2 à 
179.1/6

Norme pour rendre une décision, 
146/8

Prolongation, 146, 146/8
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Demande de révision, 114
Démission (préavis), 52
Destruction des pièces et documents, 

91
Expiration, 118.1
Information sur le droit d’obtention 

d’une révision de la décision, 6
Permission d’appeler, 160
Préavis de démission, 52
Procédure introductive, 110
Rapport sur la mise en œuvre du délai 

de 180 jours, 200.1
Dispositions applicables, 200.1
Indicateurs, 200.1

Recours, 8
Voir aussi Délai raisonnable, 

Prolongation du délai

Délai raisonnable
Révision judiciaire, C158, 158/9 à 

158/12
Révision ou révocation de la décision, 

155
Fait nouveau, 155, C155[B], 

155/17 à 155/19
Notion du délai raisonnable, 

C155[A], 155/1 à 155/16

Délimitation des débats, 12(1), 12/7

Demande de récusation
Voir Membres du Tribunal

Demande de remise
Voir Remise

Demande de sursis
Voir Sursis

Démission, 52, 55

Déni de justice, 101/8, 134, 137/49, 
138/9, 142/28, 146/1, 154/46, 
154/60, 154/181

Déontologie, 70, 70/1, 76, C76, 177 
al. 1(2), C177, 179.1 à 181
Code de déontologie

Approbation du gouvernement, 
180

Consultation, 180
Maintien des compétences, 181

Manquement, 182
Règlement du Conseil, 180
Règles de conduite, 181
Règles particulières (membres à 

temps partiel), 181
Obligations des membres du Tribunal, 

179.1, C179.1, 179.1/1 à 
179.1/24
Comportement à l’audience, 

179.1/15 à 179.1/24
Comportement compatible avec les 

exigences d’honneur, de dignité 
et d’intégrité, 179.1

Diligence, 179.1
Émission d’une citation à 

comparaître, C179.1[A], 
179.1/1

Exercice des fonctions, 179.1
Maintien des compétences, 179.1
Non-respect du délai de délibéré, 

C179.1[B], 179.1/2 à 179.1/6
Propos tenus à l’audience, 179.1/7 

à 179.1/11
Propos tenus dans la décision, 

179.1/12 à 179.1/14

Déposition
Garde, 135, C135, 135/1 à 135/4

Désistement, C108[E], 108/14 à 108/19

Dessaisissement
Voir Principe fondamental du 

dessaisissement

Destruction des documents, 91

Devoir d’agir équitablement
Voir Équité

Devoir d’agir de façon impartiale
Voir Impartialité

Devoir de souplesse, 1, 1/24, 1/28, 11, 
108/70, 109/8, 126/4, 142/29

Diffusion interdite
Voir Ordonnance de non-

publication, de non-divulgation 
ou de non-diffusion

Diligence
Déontologie, 179.1
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Motif pour justifi er un long délai, 
155/23 à 155/30

Récusation d’un membre, 144

Diligence raisonnable
Découverte des faits nouveaux, 

154/92, 154/192

Direction et administration du Tribunal
Voir Président du Tribunal, Vice-

président du Tribunal

Divulgation interdite
Voir Ordonnance de non-

publication, de non-divulgation 
ou de non-diffusion

Document
Authenticité, 88, 88/1, 174
Destruction, 91
Durée de conservation, 91, 91/1
Reprise de possession, 91
Voir aussi Accès aux documents, 

Dossier, Pièce, Production des 
documents

Dossier
Copie, 114
Défaut de transmettre dans le 

délai, 114.1, C114.1, 114.1/1 à 
114.1/39
Interprétation générale, 114.1/1 à 

114.1/27
Montants octroyés, 114.1/32 à 

114.1/39
Pouvoir d’accorder des intérêts, 

114.1/28 à 114.1/31
Dossier de la section des affaires 

sociales
Accès aux documents et 

confi dentialité, 89, C89, 89/1 
à 89/6

Garde des dossiers, 87, 87/1, 88/1
Transmission par l’organisme 

municipal responsable de 
l’évaluation, 114

Voir aussi Accès aux documents, 
Document, Pièce ; voir également 
sous le descripteur spécifi que

Dossier administratif au Centre 
jeunesse de l’enfant mineur, 11/32, 
132/16

Dossier de conciliation
Voir Conciliation

Dossier médical, 11/28, 11/30, 11/37, 
11/38, 15/121, 27/4, 131/2, 137/83, 
137/86

Droit à l’avocat
Voir Avocat

Droit à une défense pleine et entière
Voir Défense pleine et entière

Droit constitutionnel
Pouvoirs de réparation du Tribunal, 

C74
Question constitutionnelle, C15, 

15/53, 15/57, 15/81, C112[C], 
112/19 à 112/32, 154/66

Droit d’accès
Voir Accès aux documents

Droit d’appel
Renonciation, 135, 135/2

Droit d’être entendu, 1/7, 1/33, 2/9, 
5/24, 5/30, 5/40, C7, 7/6, 10, 10/9 à 
10/23, 12(2), C12[C], 12/8 à 12/13, 
12/21, 15/72, 74/39, 82/3, 82/4, 
C99, 100, 100/7, 100/17, 101/22, 
102/10, 105/15, 106/99, 107/41, 
118.1, 120/1, 128/19, C129, 132/4, 
134/3, 142/15, 154/43, 154/82, 
154/92, C154[C], 154/98 à 154/131, 
154/192, 154/220, 190, C190, 190/1 
à 190/5, 196
Voir aussi Audience

Droit de réplique, 2/15, 9/3, 108/64

Droit étranger
Connaissance d’offi ce, 11/83

Droits
Voir Tarif des droits, honoraires et 

autres frais

Droits fondamentaux
Voir Atteinte aux droits et libertés 

fondamentaux
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— E —

Enfant mineur
Voir Dossier administratif au Centre 

jeunesse de l’enfant mineur, 
Personne mineure

Enquête
Destitution, 53
Exposé de la preuve, 9/3
Incapacité permanente, 54(2), 177 

al. 1(4), C177, 193 à 198
Audience, 196
Conclusions du comité, 196
Copie des conclusions du comité, 

197
Demande du président du 

Tribunal, 193 al. 2
Formation et responsabilité du 

comité d’enquête, 193 al. 1(1)
Pouvoirs et immunité du comité 

d’enquête et de ses membres, 194
Recommandation et rapport 

d’enquête, 197
Sommes requises, 198
Suspension pour la durée de 

l’enquête, 195
Manquement dans l’exercice d’une 

charge administrative, 66, 177 
al. 1(5), C177, 193 à 198
Audience, 196
Conclusions du comité, 196
Copie des conclusions du comité, 

197
Formation et responsabilité du 

comité d’enquête, 193 al. 1(2), 
193/1

Pouvoirs et immunité du comité 
d’enquête et de ses membres, 
194

Recommandation et rapport 
d’enquête, 196, 197

Sommes requises, 198
Suspension pour la durée de 

l’enquête, 195
Plainte, 186 à 192

Audience, 190, C190, 190/1 à 
190/5

Formation et composition du 
comité d’enquête, 186

Plainte jugée fondée, 186, 190, 
192

Pouvoirs et immunité du comité 
d’enquête, 188

Président du comité d’enquête, 
187

Rapport d’enquête et conclusions, 
190, 191

Sanction recommandée, 190, 
190/1, 192

Séances du comité d’enquête, 187
Suspension pour la durée de 

l’enquête, 189, C189, 189/1
Règles de preuve et de procédure, 179

Enregistrement des audiences
Absence des transcriptions ou de 

l’enregistrement, 164/13, 164/14
Cassettes audio, 11/29, 11/90, 74/34, 

74/38, 114/20, 137/19, 137/56
Défectuosité ou mauvaise qualité

Notes sténographiques, 10/1, 
154/109

Vice de procédure, 154/203
Discussions entre les membres 

du Tribunal enregistrées par 
inadvertance, 144/7

Ordonnance restreinte de 
confi dentialité, 131/18

Poursuite de l’audience 
(empêchement d’un membre), 
136

Preuve testimoniale, 149, 149/1
Remplaçant, 136
Utilité, 137/19

Entente
Conférence de gestion, 119.1
Conférence préparatoire

Défaut de respecter l’entente, 
127/6

Voir aussi Transaction

Environnement
Section du territoire et de 

l’environnement, 34, 34/4, 34/5
Instruction des recours, 35, 35/1



  LOI SUR LA JUSTICE ADMINISTRATIVE ANNOTÉE 

 1214

Épuisement de juridiction
Distinction avec la notion de « chose 

jugée », 4/13

Équité, 2, C2, 2/1 à 2/17, 4/8, 5/8, 5/20, 
5/27, C7, 107/19

Équité procédurale, 1/5, 1/21, 1/25, 
2/2, 2/3, 4/11, 4/19, 5/5, 5/6, 5/19, 
5/25, 5/26, 5/41, 5/46 à 5/48, 6/2, 
8/4, 8/13, 9/21, 11/18, 15/2, 15/25, 
15/36, 15/37, 15/88, 15/122, 15/133, 
114/9, 132/13, 137/37, 157/3, 
179.1/18

Erreur d’écriture ou de calcul
Rectifi cation ou reconsidération de la 

décision, 153, 153/1 à 153/34

Erreur de droit, 2/9, 4/12, 5/9, 5/18, 
5/38, C8, 8/5, 9/22, 13/23, 13/45, 
15/71, 15/116, 15/131, 15/146 à 
15/148, 15/152, 15/156, 15/162, 
34/3, 100/8, 115/25, 154/143, 
154/144, 154/155, 154/156, 
154/165, 158/27, 159/47, 159/57, 
163/6

Erreur de fait déterminante, 5/18, 
15/71, 15/146, 15/148, 15/156, 
159/50

Erreur du représentant, 155/50 à 
155/53

Erreur matérielle
Voir Erreur d’écriture ou de calcul

Évaluateur agréé
Recours devant la section des affaires 

immobilières, 33, C33
Voir aussi Évaluation foncière, 

Fiscalité municipale

Évaluation de la preuve
Voir Preuve

Évaluation foncière
Audience

Garde des dépositions, 135, C135, 
135/1 à 135/4

Séances du Tribunal
Incapacité de se déplacer pour des 

raisons médicales, 85/1

Regroupement de territoires, 85
Séance en dehors du territoire, 85
Territoire visé, 85

Voir aussi Fiscalité municipale

Exclusion de la preuve
Voir Preuve

Exécution de la décision
Voir Décision

Exécution forcée de la décision
Voir Décision

Exercice fi nancier du Tribunal, 93

Expert
Voir Expertise

Expertise, 137/60 à 137/101
Frais, 1/8, 74/31, 74/40
Nouvelle expertise, 24/1, 15/161, 

74/27, 119.5/5
Rapport, 13/20, 15/20, 15/32, 

15/161, 74/25, 74/47, 114/11, 
127/8, 134/1, 137/66, 137/71, 
137/75 à 137/101

Témoignage, 137/73, 137/74

Exploitation agricole
Section des affaires municipales, 32, 

C32, 32/26
Compétence concurrente, 

C32[G]
Instruction des recours, 33

Expropriation
Audience

Garde des dépositions, 135, C135, 
135/1 à 135/4

Conférence de gestion, 118.1, 119.4
Délai d’audience, 118.1
Expiration du délai d’audience, 

118.1
Section des affaires immobilières, 32, 

C32, 32/13 à 32/23
Évaluation de la contribution, 

32/21, 32/22
Instruction des recours, 33
Membre de l’Assemblée nationale, 

32/23
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— F —

Fait nouveau
Contestation d’une décision, 15/17, 

15/46, 15/186, 15/196, 15/200
Révision ou révocation de la décision, 

154/58, C154[B], 154/68 à 
154/97
Délai raisonnable, 155, C155[B], 

155/17 à 155/19

Fardeau de la preuve
Voir Preuve

Filature
Surveillance vidéo (pertinence de la 

preuve), 108/61, 137/8, 139/17, 
139/19, 139/20

Fiscalité municipale
Audience

Garde des dépositions, 135, C135, 
135/1 à 135/4

Conférence de gestion, 119.4
Présomption d’exactitude, 11/111 à 

11/116
Règlement du gouvernement

Évaluation foncière, 33, C33, 85, 
119.4

Frais de la partie adverse (tarif ), 
92/3

Section des affaires immobilières, 32, 
C32, 32/1 à 32/12
Composition des membres, 33, 

C33
Instruction des recours, 33

Fonction administrative
Voir Règles propres aux décisions 

qui relèvent de l’exercice d’une 
fonction administrative

Fonction incompatible
Voir Incompatibilité des fonctions

Fonction juridictionnelle
Voir Règles propres aux décisions 

qui relèvent de l’exercice d’une 
fonction juridictionnelle

Fonctionnaire
Non-contraignabilité, C133

Fonds du Tribunal
Comptabilité, 97
Dispositions non applicables, 98
Sommes constituantes, 97
Sommes requises, 97

Force probante
Voir Preuve

Frais
Voir Frais d’expertise, Tarif des 

droits, honoraires et autres frais

Frais d’expertise, 1/8, 74/31, 74/40

Functus offi cio, 15/190, 15/194, 107/93, 
108/66, 145/7, 153/3, 153/7, 153/10, 
153/30, 153/235

— G —

Garde des dépositions, 135, C135, 
135/1 à 135/4

Garde en établissement
Section des affaires sociales, 22, 22/1 

à 22/14
À l’expiration du 21e jour, 22/7
Démarches d’obtention 

d’informations personnelles, 
22/14

Instruction des recours, 22.1, 
C22.1

Modalités de la garde, 22/1 à 22/6
Notion de dangerosité, 22/13
Obligation de rechercher 

et d’évaluer les éléments 
justifi catifs, 22/12

Ordonnance d’un tribunal de droit 
commun, 22/8 à 22/11

Services d’un avocat, 103, 103/1

Garde en milieu familial, 15/143, 24/32, 
24/33, 107/57, 107/72, 108/42

Gazette offi cielle du Québec
Avis de l’adresse du siège

Conseil, 166
Tribunal, 16
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Code de déontologie
Entrée en vigueur, 76

Liste des ministères et des organismes, 
C3, 178

Liste des organismes et autorités 
décentralisées, 178

Rémunération et autres conditions de 
travail des membres du Tribunal
Entrée en vigueur du règlement du 

gouvernement, 56
Texte d’application d’une loi (non 

publié à la Gazette)
Nécessité d’être allégué, 140

Gestion des recours
Séances du Tribunal

Composition de la formation, 82, 
C82, 82/5

Gouvernement
Approbation du règlement

Code de déontologie, 180
Règles de preuve et de procédure 

applicables à la conduite des 
enquêtes du Conseil, 179

Règles de procédure, 109, 109/10
Siège du Tribunal

Endroit déterminé par le 
gouvernement, 16

Voir aussi Administration 
gouvernementale, Décret du 
gouvernement, Règlement du 
gouvernement

— H —

Honoraires
Voir Tarif des droits, honoraires et 

autres frais

Huis clos
Admission d’un journaliste, 130, 

C130, 130/1 à 130/6
Audience, 10, 10/24 à 10/29
Conciliation, 121.1
Mention expresse dans la décision, 151
Séances du Conseil, 173

— I —

Ignorance de la loi, 4/3, 11/118, 155/20 
à 155/22, 155/50, 160/7, 161/6

Immigration
Section des affaires sociales, 30

Certifi cat de sélection ou 
d’acceptation, 30, 30/1, 30/2

Contrat de parrainage, 30/4
Engagement, 30
Instruction des recours, 31
Motifs humanitaires, 30/3
Représentation des parties, 102

Immunité
Agent d’indemnisation, 10/17, 15/22
Comité d’enquête et ses membres, 

188, 194
Conciliateur, 11/27
Secrétaire et autres membres du 

Tribunal, 86
Tribunal et ses membres, 74, 158

Impartialité
Devoir d’agir de façon impartiale, 9, 

9/4, 9/5, 9/20
Impartialité institutionnelle, 38, C38, 

38/1 à 38/5
Membres du Tribunal, 38, C38, 38/6 

à 38/17

Impossibilité ou incapacité d’agir, 
106/90, C155[C3], 155/31 à 155/33

Inaptitude à subir son procès
Section des affaires sociales, 23

Incapacité permanente
Congédiement, 54(2)
Enquête, 54(2), 177 al. 1(4), C177, 

193 à 198
Audience, 196
Conclusions du comité, 196
Copie des conclusions du comité, 

197
Demande du président du 

Tribunal, 193 al. 2
Formation et responsabilité du 

comité d’enquête, 193 al. 1(1)
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Pouvoirs et immunité du comité 
d’enquête et de ses membres, 
194

Recommandation et rapport 
d’enquête, 197

Sommes requises, 198
Suspension pour la durée de 

l’enquête, 195

Incompatibilité des fonctions, 70, 70/1, 
182

Indemnisation
Défaut de l’autorité administrative de 

transmettre la copie du dossier dans 
le délai, 114.1, C114.1, 114.1/1 à 
114.1/39

Section des affaires sociales, 28, 28/1 
à 28/23
Instruction des recours, 29, C29, 

29/1, 29/2
Voir aussi Indemnité ; voir également 

sous le descripteur spécifi que

Indemnisation des sauveteurs
Section des affaires sociales, 28

Instruction des recours, 29
Représentation des parties, 102

Indemnisation des victimes d’accidents 
d’automobile
Section des affaires sociales, 28, 28/13 

à 28/18
Aide personnelle à domicile, 28/17
Compétence des tribunaux civils, 

28/16
Instruction des recours, 29
Non-résident, 28/18
Prélèvements bancaires, 28/13
Programme de réadaptation, 28/15
Reprise de l’indemnité résiduelle, 

28/14

Indemnisation des victimes d’accidents 
du travail
Section des affaires sociales, 28, 28/19 

à 28/23
Assistance fi nancière à fi n de 

réadaptation, 28/19
Assistance médicale, 29/23

Instruction des recours, 29
Interruption des prestations à la 

C.S.S.T., 28/20
Perte du droit à l’indemnité, 28/22
Recours saisi par la C.L.P., 28/21

Indemnisation des victimes d’actes 
criminels
Section des affaires sociales, 28, 28/1 

à 28/12
Assistance médicale, 28/1
Bénéfi ces alloués aux victimes, 28/5
Décision de reconsidération, 28/6
Droits de scolarité, 28/7
Frais de traitements, 28/2, 28/4, 

28/11
Instruction des recours, 29
IRR versé en trop, 28/8
Opportunité de la poursuite des 

traitements, 28/12
Programme de stabilisation sociale 

et stabilisation économique, 
28/10

Réadaptation, 28/1
Représentation des parties, 102

Indemnisation des victimes d’amiantose 
ou de silicose dans les mines et les 
carrières
Section des affaires sociales, 28

Instruction des recours, 29
Représentation des parties, 102

Indemnité
Conciliation, 119.6
Voir aussi Indemnisation

Indépendance des membres du Tribunal
Voir Membres du Tribunal

Inhabileté du procureur, C108[B], 108/6

Inscription en appel
Voir Appel

Instance
Voir Audience, Parties à l’instance, 

Reprise d’instance, Scission 
d’instance, Suspension d’instance

Instruction et jugement d’urgence
Voir Urgence
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Interdiction de publication, de 
divulgation ou de diffusion
Voir Ordonnance de non-

publication, de non-divulgation 
ou de non-diffusion

Intérêt public, 2/13, 9/6, 11/19, 11/27, 
15/36, 15/63, 15/64, 15/70, 15/151, 
15/153, 15/154, 15/158, 15/160, 
36/3, 36/6, 74/3, 74/10, 74/33, 
101/14, C107, 107/23, 107/62, 
107/66, 107/73, 107/75, 107/76, 
107/79, 107/82, 107/101, 114/23, 
128/18, 130/4, 130/5, 131/6, 131/29, 
C133, 154/33, 158/56, 163/10

Intérêts de la justice
Preuve, 139, 139/11 à 139/23

Médias sociaux et autres médias, 
139/21 à 139/23

Surveillance vidéo et fi lature, 
139/17 à 139/20

Interrogatoire
Audience, 132

Intervention, C108[A], 108/1 à 108/5, 
101/11 à 101/19

— J —

Jonction des affaires, 118

Jour non juridique, 154/190

Journaliste
Admission à une audience à huis clos, 

130, C130, 130/1 à 130/6

Juge de la Cour du Québec
Voir Cour du Québec

Jugement et autre document de nature 
judiciaire, 137/54 à 137/59
Voir aussi Rétractation de jugement

Jurisprudence
Voir Banque de jurisprudence

Justice administrative
Objet de la Loi, 1
Voir aussi Administration 

gouvernementale, Conseil de la 

justice administrative, Tribunal 
administratif du Québec

Justice naturelle
Voir Règle de justice naturelle

— L —

Langue d’audience, C1[B], 1/31 à 1/34

Lettre d’information, 14/39, 14/45, 
14/49, 154/72

Lien de causalité, 9/1, 11/102, 13/2, 
14/2, 15/29, 15/30, 15/163, 74/17, 
142/1

Livres et comptes du Tribunal
Vérifi cation, 95

Locus standi, 154/16

— M —

Maintien d’une garde
Voir Garde en établissement

Mandat administratif, 61 à 67
Congédiement, 65, 67
Durée fi xe, 64
Exclusivité des fonctions, 62
Président et vice-présidents, 61

Avocats ou notaires, 61
Renoncement à sa charge, 65
Restriction, 65
Révocation de sa charge, 65, 66, 177 

al. 1(5), 193 al. 1(2), 196
Suppléance, 63
Voir aussi Manquement dans 

l’exercice d’une charge 
administrative

Mandat d’aide juridique
Voir Aide juridique

Manquement dans l’exercice d’une 
charge administrative
Enquête, 66, 177 al. 1(5), C177, 193 

à 198
Audience, 196
Conclusions du comité, 196
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Copie des conclusions du comité, 
197

Formation et responsabilité du 
comité d’enquête, 193 al. 1(2), 
193/1

Pouvoirs et immunité du comité 
d’enquête et de ses membres, 
194

Recommandation et rapport 
d’enquête, 196, 197

Sommes requises, 198
Suspension pour la durée de 

l’enquête, 195
Voir aussi Mandat administratif

Mauvaise qualité de l’information, 
155/54, 155/55

Médecin
Section des affaires sociales

Composition des membres, C18, 
40

Indemnisation, 29, C29, 29/1, 
29/2

Médecin responsable d’un 
établissement, 24/28

Mesures d’aide fi nancière, 21, 
21/1, 21/2, 22/5

Privilèges professionnels, 24/45 à 
24/49

Régime de rentes du Québec, 27, 
27/2 à 27/4

Médias, 139/23
Voir aussi Journaliste, Médias sociaux

Médias sociaux, 139/21, 139/22

Membres du Conseil
Assermentation, 170
Comité, 184.2
Composition, 167
Fonctions continuées, 168
Mandat, 168
Nomination, 168
Plainte, 184
Procès-verbal des séances, 174
Remboursement des dépenses, 171
Rémunération, 171
Réunion, 173

Vacance, 169

Membres du Tribunal
Activités didactiques, 73
Affectation temporaire auprès d’une 

autre section, 77, C77, 81(2)
Assermentation, 68, 68/1 à 68/3

Affi rmation solennelle, 68
Écrit, 68
Lieu, 68
Présomption d’impartialité, 68/1
Profession du conjoint, 68/3

Audience
Empêchement d’un membre 

(remplaçant), 136, 136/1
Autorisation de recours, 74/5
Avis de récusation, 143
Cessation des fonctions, 148, C148, 

148/1, 153, C153[B], 153/35
Choix ; voir Recrutement et sélection
Code de déontologie

Consultation, 180
Règles de conduite, 181
Règles particulières (membres à 

tems partiel), 181
Comité de sélection ; voir Recrutement 

et sélection
Comportement à l’audience

Manquement déontologique, 
179.1/15 à 179.1/24

Conférence préparatoire
Convocation, 125, C125

Confl it d’intérêts, 69
Demande de récusation, 144, C144, 

144/1 à 144/44
Absence de compétence, 144/8
Apparence ou crainte raisonnable 

de partialité, 144/4, 144/13, 
144/24, 144/35, 144/40

Brusquerie, acariâtreté ou 
causticité, 144/42

Comportement d’un décideur, 
144/15, 144/25

Conférence de gestion, 144/32
Confl it d’intérêts, 144/17
Conversations et gestes dans le 

bureau du décideur, 144/44
Débat au fond, 144/9
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Décision antérieure, 144/19, 144/31
Délai raisonnable, 144/18
Divergences d’opinion, 144/12
Écoulement du temps, 144/27
Fardeau de la preuve, 144/28
Insatisfaction à l’égard d’une 

décision, 144/3
Long délai, 144/16
Motifs de récusation, 144/2, 

144/11, 144/34
Moyen dilatoire, 144/41
Moyen pour infl uer sur le choix du 

décideur, 144/43
Opinion des membres, 144/7
Parenté, 144/29
Présomption d’impartialité, 144/1, 

144/10, 144/22, 144/36
Preuve close, 144/38
Preuve inadmissible, 144/33
Refus de remettre l’audience, 144/14
Retard dans la production de 

pièces, 144/37
Retrait du dossier, 144/20
Substitut à l’appel, 144/39
Tardiveté, 144/26
Violation du secret professionnel, 

144/5
Destitution

Recommandation du Conseil 
au gouvernement, 53

Exclusivité des fonctions, 71
Exécution d’un mandat confi é par 

décret du gouvernement
Consultation du président du 

Tribunal, 72
Fin des fonctions, 51 à 55

Conditions, 51
Congédiement, 51, 54
Démission, 52, 55
Destitution, 53
Membre en surnombre, 55
Retraite, 51, 55
Suspension, 53

Fonction juridictionnelle, C9, C14, 
C38

Fonctionnaire, 60
Immunité, 74, 158

Impartialité ; voir Indépendance et 
impartialité

Incompatibilité des fonctions, 70, 70/1
Profession du conjoint, 70/1

Indépendance et impartialité, 38, C38, 
38/6 à 38/17, 68/1, 68/2
Inamovibilité, C38
Niveau de garanties, C38
Présomption, 38/4, 38/9, 68/1
Preuve concluante, 68/2
Sécurité fi nancière, C38

Maintien des compétences, 179.1, 181
Membre du Conseil, 167(2)
Membre en surnombre, 55
Nomination, 38 à 40

Affectation d’un membre dans une 
section déterminée (acte de 
nomination), 39

Indépendance et impartialité, 38, 
C38, 38/6 à 38/17

Lieu de résidence, 39.1
Nombre de membres (besoins du 

Tribunal), 38
Section des affaires sociales 

(composition des membres), 40
Permutation des membres ; voir 

Affectation temporaire auprès 
d’une autre section

Pouvoir d’ordonnance, 74, C74, 
74/34 à 74/50
Confi dentialité, non-accès, 

publication, divulgation ou 
diffusion, 74/2

Injonction, C74, 74/34, 74/35
Question de droit ou de fait, 74/4
Sauvegarde, C74, 74/9, 74/36 à 

74/46
Suspension, 74/47 à 74/50

Pouvoirs et immunité en vertu de la 
Loi sur les commissions d’enquête, 
74, C74, 74/10 à 74/33
Accès ou visite des lieux, 74/10 à 

74/13
Assignation à comparaître, 74/14 

à 74/16
Exception, 74
Pouvoir de contrainte, 74/17
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Preuve, 74/18 à 74/33
Pouvoirs nécessaires à l’exercice de 

leurs fonctions, 74, C74
Absence de pouvoirs inhérents, C74
Amendement, 74/8
Déclaration formelle d’invalidité, 

C74
Désistement, 74/3, 74/6, 74/7
Étendue des pouvoirs, C74, 74/1 

à 74/9
Recrutement et sélection, 41 à 45

Déclaration d’aptitude, 44
Expérience requise, 41, C41
Personnes déclarées aptes (registre 

au Conseil exécutif ), 43
Règlement du gouvernement, 42
Remboursement des dépenses, 45
Rémunération, 45

Récusation
Déclaration par écrit et avis aux 

parties, 143, C143, 143/1 à 
143/7

Demande, 144, C144, 144/1 à 
144/44

Rémunération et autres conditions de 
travail, 56 à 60, 73
Activités didactiques, 73
Avantages sociaux, 56, 57
Conditions de travail, 56, 57
Fonctionnaire, 60
Réduction de la rémunération, 58
Régime de retraite des membres à 

temps plein, 59
Règlement du gouvernement, 56
Remboursement des dépenses, 56 

al. 1(2)
Rémunération, 56 à 58
Suppression de la rémunération 

additionnelle (cessation d’exer cice 
d’une charge administrative), 58

Temps plein ou temps partiel, 56
Renouvellement du mandat, C38

Procédure, C38
Rôle inapproprié du président du 

Tribunal, 75/1
Séances du Tribunal, 82 à 85

Affaire complexe, 82, 82/5

Assignation, 82
Évaluation foncière, 85, 85/1
Formation d’un seul membre, 82, 

C82, 82/1, 82/2
Formation multidisciplinaire, C82, 

82/3, 82/4
Lieu, 84, C84, 84/1 à 84/4
Présidence, 83
Responsabilité, 82

Voir aussi Déontologie, Incapacité 
permanente, Mandat 
administratif, Plainte, Séances du 
Tribunal

Mesures appropriées, 4, 4/1 à 4/19

Mesures d’aide fi nancière
Section des affaires sociales, 20, 20/1 

à 20/26
Instruction des recours, 21, 21/1 

à 21/4

Mesures favorables aux parties, 12, C12, 
12/1 à 12/28
Délimitation des débats et 

rapprochement des parties, 12(1), 
12/7

Droit d’être entendu, 12(2), 12/8 à 
12/13

Interprétation générale, 12/1 à 12/6
Représentation par avocat ou autres 

personnes habilitées, 12(4), 12/18 
à 12/28

Secours équitable et impartial, 12(3), 
12/14 à 12/17

Mesures préalables, 5, 5/1 à 5/51

Mineur
Voir Dossier administratif au Centre 

jeunesse de l’enfant mineur, 
Personne mineure

Ministère du Conseil exécutif
Voir Conseil exécutif

Ministre de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale
Section des affaires sociales

Représentation des parties, 102

Ministre des Finances, 97 al. 2(4)



  LOI SUR LA JUSTICE ADMINISTRATIVE ANNOTÉE 

 1222

Ministre de la Justice
Ministre responsable de l’application 

de la Loi, 199
Rapport sur la mise en œuvre de la 

Loi, 200
Dépôt devant l’Assemblée 

nationale, 200
Étude, 200

Rapport sur la mise en œuvre du délai 
de 180 jours, 200.1
Dispositions applicables, 200.1
Indicateurs, 200.1

Ministre du Revenu, 117, 117/7

Mise en cause d’un tiers, 101/20, 
101/21

Modes alternatifs de règlement des 
litiges, 11/27, 12/16, C119.6, C120, 
121/1, 121/2, 123/1, 124/21

Montréal (Ville)
Siège du Tribunal, C16

Motifs humanitaires, 20/11, 30/3

Motifs raisonnables
Prolongation du délai, C106, 106/85 à 

106/120, 155/34 à 155/44, 155/58 
à 155/65

Motifs sérieux
Apparence de droit, 107/32
Défaut de respecter un délai, 155/34 

à 155/44
Précédent, 13/41, 142/32
Prolongation du délai de délibéré, 146, 

146/1 à 146/8
Récusation d’un membre, 144, 144/4, 

144/23, 144/24
Remise, 128/5, 128/17 à 128/29, 

C128[B]
Réouverture d’enquête, 11/121, 

108/20

Motifs sérieux et légitimes
Prolongation du délai, C106, 106/11, 

106/37, 106/41, 106/43, 106/44, 
106/48 à 106/84, 155/60

Motivation de la décision
Absence ou défaut de motivation, 8/5, 

13/7, 13/10, 13/11, 13/18, 13/24, 
13/26, 13/38, 13/45, 154/139, 
154/141, 154/153, 154/164, 
154/176

Cas d’espèce, 13/26
Conclusions motivées du Conseil, 

190, 196
Décision défavorable prise par 

l’autorité administrative, 8, C8, 8/1 
à 8/15

Décision écrite et motivée, 13, 13/1 
à 13/3, 13/7, 13/8, 13/10, 13/11, 
13/15 à 13/18, 13/20 à 13/22, 
13/24 à 13/26, 13/30 à 13/32, 
13/34, 13/37 à 13/39, 13/45, 
13/47

Justice naturelle, 13/21, 13/22
Motifs concis, C8, 13/7, 13/10, 13/34
Norme de la décision raisonnable, 

164/10
Ordonnance de sauvegarde, 74/44, 

107/98
Règle de base, C99
Rejet d’une plainte manifestement non 

fondée, 185, 185/1

Moyens de preuve
Voir Preuve

Municipalité
Administration gouvernementale

Non-qualifi cation, 3/2

— N —

Négligence
Demande de remise, 128/17 à 128/29
Motif pour justifi er un long délai, 

155/23 à 155/30

Nomination des membres du Tribunal
Voir Membres du Tribunal

Non-contraignabilité
Assignation à comparaître, 132/18 à 

132/22
Conjoint, 133
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Fonctionnaire, 133, C133

Notaire
Comité d’enquête

Président, 187
Mandat administratif

Président et vice-présidents, 61
Section des affaires économiques, 37, 

C37
Section des affaires immobilières, 33, 

C33
Section des affaires sociales

Composition des membres, C18
Garde en établissement, 22.1
Indemnisation, 29
Mesures d’aide fi nancière, 21
Régime de rentes du Québec, 27, 

27/3
Services de santé et de services 

sociaux, d’éducation et de 
sécurité routière, 25

Section du territoire et de 
l’environnement, 35

Notes et procès-verbal de l’audience, 
149, 149/1

Notes sténographiques
Enregistrement des audiences

Défectuosité, 10/1, 154/109
Partage du coût des transcriptions, 92/5
Poursuite de l’audience (empêchement 

d’un membre), 136
Preuve testimoniale, 149, 149/1
Voir aussi Sténographie

Nouvelle preuve
Voir Preuve nouvelle

Nul n’est censé ignorer la loi
Voir Ignorance de la loi

— O —

Objection à la preuve
Voir Preuve

Objet de la Loi
Interprétation générale, 1, C1, 1/1 à 

1/30

Obligation d’agir avec diligence
Voir Diligence

Obligation d’équité
Voir Équité

Obligation de garder ses dossiers
Voir Dossier

Obligation de motiver
Voir Motivation de la décision

Obligations préalables
Voir Mesures préalables

Observations des parties, 5 al. 1(3), 
5/11, 5/14, 5/15, 5/19 à 5/23, 5/28, 
5/29, 5/32, 5/36, 5/39 à 5/41, 5/47, 
5/50, 7, C7, 7/3 à 7/6, 8/13, 15/34, 
101/14, 142, 142/7, 142/11, 142/12, 
142/34, 142/41

Occasion d’être entendu
Voir Droit d’être entendu

Occasion de fournir les renseignements 
utiles, 4(2), 4/3, 4/11, 6

Occasion de présenter ses observations
Voir Observations des parties

Ordonnance d’exécution
Demande pour permission d’appeler, 

162/9, 162/10

Ordonnance de non-publication, de 
non-divulgation ou de non-diffusion
Mention expresse dans la décision, 

151, C151, 151/1
Ordre public, 131, 131/9, 131/14, 

131/21
Pouvoir du Tribunal, 74/2, 131, 

C131, 131/1 à 131/29
Voir aussi Huis clos

Ordre professionnel
Professionnel radié, déclaré inhabile à 

exercer ou dont le droit d’exercer a 
été limité ou suspendu
Interdiction d’agir comme 

représentant des parties, 102

Ordre public
Huis clos, 10, 10/28, 173
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Publication interdite, 131, 131/9, 
131/14, 131/21

Secret professionnel, 11/34

Organisme municipal responsable de 
l’évaluation
Demande de révision

Documents à transmettre au 
Tribunal, 114

Ouï-dire, 11/6, 11/84, 137/21 à 137/37, 
144/5, 154/159

Outrage au Tribunal, 108/67, 156/6, 
157, C157, 157/1 à 157/4

— P —

Parties à l’instance, 101, C101, 101/1 à 
101/25
Assistance, 104, 104/1 à 104/4
Interprétation générale, 101/1 à 

101/10
Intervention, 101/11 à 101/19
Mise en cause d’un tiers, 101/20, 

101/21
Reprise d’instance, 101/22 à 101/25

Permis
Décision portant sur un permis

Mesures préalables, 5, 5/14, 5/17, 
5/24, 5/29, 5/31, 5/32, 5/36, 
5/37, 5/40, 5/42, 5/44, 5/50

Section des affaires économiques, 36, 
C36, 36/3, 36/8, 36/9, 36/13
Instruction des recours, 37, C37

Permis de conduire, 14/18, 15/4, 15/98, 
24/16, 24/23, 24/26, 105/24, 107/9, 
112/20, 112/22, 114.1/10, 114.1/15, 
114.1/36

Permis d’exploitation de services 
ambulanciers
Voir Services préhospitaliers 

d’urgence

Permis de recherche de pétrole et de gaz 
naturel, 32/27

Permission d’appeler
Voir Appel

Personne dont l’état mental présente 
un danger pour elle-même ou pour 
autrui
Voir Garde en établissement

Personne handicapée, 15/168, 21 
al. 2(1), (3), 24/17, 112/6

Personne mineure
Assignation à comparaître, 132/15 à 

132/17
Voir aussi Dossier administratif 

au Centre jeunesse de l’enfant 
mineur

Personnel du Tribunal
Assistance, 104, 104/1 à 104/4
Immunité, 86
Nomination, 86

Pièce
Conférence de gestion

Entente sur le déroulement (délai 
de communication), 119.1

Destruction, 91
Durée de conservation, 91, 91/1
Objection au dépôt, 11/66
Permission d’appeler

Requête accompagnée d’une copie 
des pièces de la contestation, 
160

Reprise de possession, 91
Retard dans la production, 144/37
Voir aussi Accès aux documents, 

Document, Dossier

Plainte, 182 à 192
Comité d’enquête, 186 à 192

Audience, 190, C190, 190/1 à 
190/5

Composition, 186
Conduite de l’affaire, 190/2
Consultation sur la suspension 

pour la durée de l’enquête, 189, 
C189, 189/1

Convocation des séances, 187
Désignation du président, 187
Formation, 186
Plainte jugée fondée, 186, 190, 

192
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Pouvoirs et immunité, 188
Rapport d’enquête et conclusions, 

190, 191
Sanction recommandée, 190, 

190/1, 192
Comité d’examen de la recevabilité des 

plaintes
Composition, 184.2
Connaissance du dossier, 184.3
Constitution, 184.2
Rejet d’une plainte non fondée, 

185, C185, 185/1
Renseignements, 184.3
Responsabilité, 184.2

Copie au membre, 184.1
Demande d’explications, 184.1
Exposé des motifs, 183

Transmission, 183
Fonctions du Conseil, 177 al. 1(3), 

C177
Manquements, 182
Plainte manifestement non fondée

Rejet par le comité, 185, C185, 
185/1

Plainte par le ministre, 184.2
Plainte par un membre du Conseil, 

184
Recevabilité de la plainte

Absence non motivée, 190/4
Audience, 190, C190, 190/1 à 

190/5
Copie au membre, 186
Désistement, 190/3
Destitution, 190, 190/1, 192
Plainte jugée fondée, 186, 190, 

192
Rapport d’enquête et conclusions 

du comité, 190, 191
Réprimande, 190, 192
Suspension, 189, C189, 189/1, 

190, 190/1, 192

Plan de gestion, 78, C78

Pouvoir de contrôle et de surveillance 
de la Cour supérieure
Voir Révision judiciaire

Préavis
Voir Avis

Précédent, 15/183 à 15/202, 145/9

Préjudice sérieux et irréparable
Sursis, C107, 107/45 à 107/67

Prépondérance des inconvénients
Sursis, C107, 107/68 à 107/83

Préservation de l’anonymat, 11/74, 90, 
C90, 90/2, 139/13

Président du Conseil
Absence ou empêchement

Remplaçant, 171.1
Assermentation des membres

Réception du serment, 170
Copie certifi ée conforme, 174
Procès-verbal des séances, 174
Responsabilité, 171.1
Réunion, 173

Président du Tribunal
Affectation temporaire d’un membre 

auprès d’une autre section, 77, C77
Assermentation des membres

Réception du serment, 68
Audience

Empêchement d’un membre 
(remplaçant), 136

Code de déontologie, 76
Consultation, 180
Conciliateurs membres du 

Tribunal, 76, C76
Entrée en vigueur, 76

Conférence préparatoire
Convocation, 125, C125

Consultation
Exécution d’un mandat confi é par 

décret du gouvernement, 72
Délégation d’attributions, 79, C79
Demande de récusation d’un membre, 

144
Fonctions, 75, 75/1
Incapacité permanente

Demande d’enquête, 54(2)
Membre du Conseil, 167(1)
Plan de gestion, 78, C78

Contenu, 78
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Rapport d’activités, C78
Renseignements mensuels, 78

Responsabilité, 75, 75/1
Révocation de sa charge 

administrative, 66, 177 al. 1(5), 
193 al. 1(2), 196

Séances du Tribunal, 82, 82/5, 83, 
85

Voir aussi Mandat administratif, 
Manquement dans l’exercice 
d’une charge administrative

Prestation
Dossier en matière de prestation

Conciliation, 119.6

Preuve
Appréciation de la preuve, 11, C11, 

11/52 à 11/63, 142, C142, 142/1 
à 142/46
Révision ou révocation de la 

décision, 154/14, 154/50, 
154/58, 154/161, 154/174, 
154/192

Communication préalable, 138, 
C138, 138/1 à 138/10

Connaissance des faits, 141, C141, 
141/1 à 141/5

Connaissance du droit, 140, C140, 
140/1 à 140/3

Décision en appel, 164
Évaluation de la preuve ; voir 

Appréciation de la preuve
Fardeau de la preuve, 11/91 à 11/116, 

154/205 à 154/209
Force probante, 11/6, 11/58, 11/60, 

11/61, 11/66, 11/78, 11/80, 
108/34, 137/6, 137/21, 137/25, 
137/29, 137/32, 137/40, 137/49, 
137/62, 137/71, 137/74, 137/95, 
139/5, 139/6, 139/11

Intérêts de la justice, 139, 139/11 à 
139/23
Médias sociaux et autres médias, 

139/21 à 139/23
Surveillance vidéo et fi lature, 

139/17 à 139/20

Moyen pertinent de droit ou de fait, 
137, C137, 137/1 à 137/101
Aveu et admission, 137/52, 137/53
Déclaration, 137/38 à 137/51
Expertise, 137/60 à 137/101
Interprétation générale, 137/1 à 

137/20
Jugement et autre document de 

nature judiciaire, 137/54 à 
137/59

Moyen relevé d’offi ce par un 
membre, 142, 142/3, 142/5, 
142/7, 142/12, 142/41

Ouï-dire, 137/21 à 137/37
Objection à la preuve, 11/1, 11/20, 

11/26 à 11/30, 11/42, 11/49, 
11/67, 11/68, 11/71, 11/72, 
11/81, 11/83
Séances du Tribunal (composition 

de la formation), 82/4
Observations des parties, 142, 142/7, 

142/11, 142/12, 142/34, 142/41
Pertinence, 139/1, 139/3 à 139/10
Preuve hors de tout doute, 11/7
Preuve non pertinente, 11/21, 11/117, 

139, C139, 139/2, 139/9, 154/85, 
154/162

Preuve testimoniale, 149
Recevabilité de la preuve, 11, C11, 

11/6, 11/11, 11/18, 11/21, 11/31, 
11/34, 11/58, 11/61, 11/64 à 
11/90, 122, 122/1, 122/2, 138, 
C138, 138/1 à 138/10

Règle de l’autonomie de la preuve, 
11/6, 11/18, 137/24, 137/25

Règle de la proportionnalité, 1/27, 
11/22

Réouverture d’enquête, 11/117 à 
11/132

Voir aussi Règles de preuve ; voir 
également sous le descripteur 
spécifi que

Preuve additionnelle
Conciliation, 121/3
Contestation d’une décision, 15/20, 

15/36
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Recevabilité de la preuve, 11/18, 
11/125, 11/129

Réouverture d’enquête, 108/27, 
108/29, 108/32, 142/43, 154/131, 
154/214

Révision ou révocation de la décision, 
154/13, 154/50, 154/61, 154/65, 
154/117, 154/131, 154/211

Preuve d’expertise
Voir Expertise

Preuve documentaire
Conférence préparatoire, 126(3)
Copie du dossier, 114/12
Preuve additionnelle, 119.5/4
Preuve contraire, 11/55
Recevabilité, 108/3, 114/12

Preuve nouvelle
Appel, 164/19, 164/20
Contestation d’une décision, C15, 

15/2, 15/3, 15/31, 15/38, 15/39, 
15/41, 15/42, 15/44, 15/59, 
15/90, 15/156, 15/161

Révision ou révocation de la décision, 
154/15, 154/41, 154/45, 154/61, 
154/65, 154/84, 154/148, 
154/170, 154/198

Preuve testimoniale
Copie du dossier, 114/12
Décision, 149, 149/1 à 149/3
Défaut d’objection, 145/10
Poursuite de l’audience (remplaçant), 

136
Recevabilité, 108/3, 114/12

Prévisions budgétaires du Tribunal, 94

Principe de motivation
Voir Motivation de la décision

Principe fondamental du 
dessaisissement, 153/7, 153/10

Procédure
Absence de dispositions applicables 

à un cas particulier, 108, C108, 
108/1 à 108/71
Computation des délais, C108[J], 

108/49

Cotisation au régime, 108/65
Demande incidente, 108/63
Désintérêt de la partie requérante, 

108/55
Désistement, C108[E], 108/14 à 

108/19
Devoir de souplesse, 108/70
Droit de réplique, 108/64
Exclusion de la preuve, 108/61
Inhabileté du procureur et 

substitution de procureur, 
C108[B], 108/6

Intervention, C108[A], 108/1 à 
108/5

Non-application du Code de 
procédure civile, C108

Principe général, C108, 108/71
Production des documents, 

C108[L], 108/52 à 108/54
Recevabilité de la demande, 

C108[I], 108/40 à 108/48
Recours en droit commun, 108/62
Rectifi cation de décision, 108/66
Remise en instance, 108/58
Réouverture d’enquête, C108[F], 

108/20 à 108/32
Reprise d’instance, C108[C], 

108/7 à 108/11
Rétablissement des prestations, 

108/56, 108/57
Rétractation de décision, 108/59
Scission d’instance, C108[K], 

108/50, 108/51
Signifi cation, C108[H], 108/38, 

108/39
Suspension d’instance, C108[D], 

108/12, 108/13
Transaction, 108/69
Urgence, 108/60
Visite des lieux, C108[G], 108/33 

à 108/37, 108/67
Assistance, 104, 104/1 à 104/4
Autonomie de la procédure, 137/24, 

137/25
Prolongation du délai, 106, C106, 

106/1 à 106/120
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Vice de forme ou irrégularité, 105, 
C105, 105/1 à 105/28

Voir aussi Arrêt des procédures, Équité 
procédurale, Règles de procédure 
du Tribunal, Vice de fond ou de 
procédure ; voir également sous le 
descripteur spécifi que

Procédure introductive et préliminaire, 
110 à 119
Accès au dossier, 114, 114/8, 114/15, 

114/17
Affaire prête pour l’audience, 118.1
Conciliation, 118.1
Conférence de gestion, 118.1
Contenu de la requête, 111, C111, 

111/1 à 111/11
Copie du dossier, 114, 114/1 à 114/24
Défaut de transmettre la copie du 

dossier dans le délai (ouverture à 
la compensation), 114.1, C114.1, 
114.1/1 à 114.1/39
Interprétation générale, 114.1/1 à 

114.1/27
Montants octroyés, 114.1/32 à 

114.1/39
Pouvoir d’accorder des intérêts, 

114.1/28 à 114.1/31
Demande de révision et proposition, 

114
Jonction des affaires, 118, C118, 

118/1 à 118/20
Production des documents, 114, 

114/1, 114/2, 114/4, 114/5, 
114/8, 114/10 à 114/21

Règles relatives aux avis prévus par 
l’article 95 C.p.c., 112, C112, 
112/1 à 112/35
Demande de réparation en vertu 

des chartes, 112/33 à 112/35
Interprétation générale, 112/1 à 

112/10
Question constitutionnelle (et 

d’invalidité), C112[C], 112/19 
à 112/32

Recevabilité, absence ou insuffi sance 
de l’avis au procureur général, 
112/11 à 112/18

Rejet d’un recours, 115, 115/1 à 
115/26

Renvoi à la Cour du Québec, 117, 
117/1 à 117/8

Requête au Tribunal, 110, C110, 
110/1 à 110/18

Suspension d’instance, 116, 116/1 à 
116/3

Transmission de copie, 113
Urgence, 119, 119/1 à 119/3

Procès-verbal
Accès, 11/39
Conférence de gestion, 119.2
Conférence préparatoire, 127, 127/1, 

127/4, 127/6, 127/7
Séances du Conseil, 174

Procureur
Voir Avocat

Production des documents, 11/86, 
11/87, 12/8, 13/43, C108[L], 108/52, 
108/53, 112/35, 114/15, 114/16, 
131/23, 137/18, 137/97, 138/8, 
138/10, 139/16, 151/1

Prolongation du délai
Décision faisant l’objet d’une 

traduction en anglais, 106/15 à 
106/21

Délais prévus dans les lois particulières, 
106/22 à 106/47

Interprétation générale, 106/1 à 106/14
Motifs raisonnables, 106, C106, 

106/85 à 106/120
Motifs sérieux et légitimes, C106, 

106/48 à 106/84
Permission d’appeler, 160, C160, 

160/1 à 160/11
Prise en délibéré, 146, 146/1 à 146/8

Protection des personnes dont l’état 
mental présente un danger pour 
elles-mêmes ou pour autrui
Voir Garde en établissement

Protection du territoire agricole
Audience

Garde des dépositions, 135, C135, 
135/1 à 135/4
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Compétence du Tribunal, C15, 
15/114, 15/135, 15/150, 15/179

Psychiatre
Section des affaires sociales

Composition des membres, C18, 
40

Garde en établissement, 22.1

Psychologue
Section des affaires sociales

Composition des membres, C18, 
40

Garde en établissement, 22.1, 
C22.1

Publication interdite
Voir Ordonnance de non-

publication, de non-divulgation 
ou de non-diffusion

Publicité commerciale, 34

Publicité des décisions, 90, C90, 90/1, 
90/1

— Q —

Québec (Ville)
Siège du Conseil, 166
Siège du Tribunal, 16, C16

Question constitutionnelle
Voir Droit constitutionnel

Question d’intérêt public
Voir Intérêt public

Question incidente
Séances du Tribunal

Composition de la formation, 82, 
C82, 82/5

Quorum, C82, 145/3, 147, 147/1 à 
147/4, 156/3, 157/4

— R —

Raisons de santé, 1/16, 100/9, 137/49, 
155/45 à 155/49

Rapport d’activités, C78, 96, 176

Rapport d’enquête, 190, 191

Rapport d’expertise
Voir Expertise

Rapprochement des parties, 12(1), 12/7

Recevabilité de la preuve
Voir Preuve

Recours abusif ou dilatoire, 107/40, 
115, 115/1 à 115/26, 128/17, 128/34, 
128/40, 128/42, 144/16, 154/39, 
154/227, 154/228

Recours autres que judiciaires, 8

Recours de novo, 6/2, 9/21, 10/17, 
14/57, 15/1 à 15/46, 107/42, 132/21, 
137/58, 145/3, 145/4, 145/6, 149/2, 
149/3, 154/4, 154/10, 154/68, 158/5

Recours en révision ou en révocation
Voir Révision ou révocation de la 

décision

Recours prohibés, 158
Voir aussi Révision judiciaire

Recrutement des membres du Tribunal
Voir Membres du Tribunal

Rectifi cation de la décision
Erreur d’écriture ou de calcul (erreur 

matérielle), 153, 153/1 à 153/34
Membre empêché ou ayant cessé 

d’exercer ses fonctions, 153, 
C153[B], 153/35

Récusation d’un membre du Tribunal
Voir Membres du Tribunal

Réforme de la justice administrative, 
11/20, C14

Régie des rentes du Québec, 3/1, 26, 97 
al. 2(2)

Régie du logement
Compétence du Conseil en matière 

déontologique, C177
Membre du Conseil, 167(7), (8)

Régime de rentes
Section des affaires sociales, 26, 26/1 à 

26/8, 117
Décisions prises par la C.A.R.R.A., 

26/7, 26/8
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Instruction des recours, 27, 27/1 
à 27/4

Jurisprudence applicable, 26/4
Objet du recours, 26/6
Remise de dette, 26/1, 26/2
Sommes versées en trop, 26/5

Régime de retraite
Voir Retraite

Règle audi alteram partem, 10/3, 10/9, 
10/23, 11/122, 12/11, 15/72, 15/85, 
100/1, 100/8, 102/11, 114/1, 114/9, 
119.5/1, 128/30, 129/7, 141/4, 
142/15, 142/18, 142/24, 142/26, 
142/38, 142/39, 148/1, 154/98, 
154/100, 154/102, 154/211, 163/6

Règle de justice naturelle
Assignation à comparaître, 74/16
Contestation d’une décision, C15, 

15/2, 15/79
Droit d’être entendu, 100/7
Non-respect d’un délai de délibéré, 

146/2

Règle de la proportionnalité, 1/17, 
1/27, 10/26, 11/22, 11/43, 12/6, 
C131, 131/15

Règlement à l’amiable, 11/27, 123/1, 
134

Règlement du Conseil
Code de déontologie, 180
Règles de preuve et de procédure 

applicables à la conduite de ses 
enquêtes, 179

Règlement du gouvernement
Déclaration d’aptitude, 44
Fiscalité municipale

Évaluation foncière, 33, C33, 85, 
119.4

Frais de la partie adverse (tarif ), 
92/3

Personne handicapée, 21 al. 2(1), (3)
Recrutement et sélection des membres 

du Tribunal, 42
Rémunération et autres conditions de 

travail des membres du Tribunal, 
56

Tarif des droits, honoraires et autres 
frais afférents, 92, C92, 92/1 à 
92/23

Règles de conduite, 1/27, 11, 11/2, 
11/14, 11/16, 11/18, 11/21 à 11/23, 
12/6, 70, 181

Règles de preuve
Règles ordinaires de la preuve en 

matière civile, 11, 11/18, 11/61, 
11/80, C99, 109/6

Voir aussi Preuve

Règles de preuve et de procédure
Conseil, 179
Interprétation générale, 1/1 à 1/29
Règles de base, C1, 99, C99, 109/1
Voir aussi Règles propres aux 

décisions qui relèvent de 
l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle

Règles de procédure du Tribunal, 109, 
C109, 109/1 à 109/10
Approbation du règlement, 109, 

109/10
Devoir de souplesse, 109/8
Moyens d’irrecevabilité, 109/4
Non-application du Code de procédure 

civile, 109/3, 109/4
Norme d’intervention, 109/2
Principe général, 109/5, 109/9
Projet de règlement, C109
Recevabilité de la preuve, 109/6
Règlement, 109, C109
Règles différentes, 109
Voir aussi Procédure

Règles de régie interne du Conseil, 175

Règles propres aux décisions qui 
relèvent de l’exercice d’une fonction 
administrative, 1/21, 1/25, 2 à 8
Administration gouvernementale, 3, 

C3, 3/1 à 3/10
Complément d’informations, 6, 6/1 à 

6/6, 7, C7, 7/1 à 7/7
Décision défavorable, 5, 6, 8
Décision en matière d’indemnité ou de 

prestation, 6, 6/6
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Décision portant sur un permis ou une 
autorisation, 5, 5/14, 5/17, 5/24, 
5/29, 5/31, 5/32, 5/36, 5/37, 5/39, 
5/40, 5/42, 5/44, 5/46, 5/50

Droit de révision (obligation 
d’informer), 6, 6/1, 6/4

Équité, 2, C2, 2/1 à 2/17
Mesures appropriées, 4, 4/1 à 4/19
Mesures préalables, 5, 5/1 à 5/51
Motivation des décisions défavorables, 

8, C8, 8/1 à 8/15
Observations des parties, 7, C7, 7/3 

à 7/6
Occasion de fournir les renseignements 

utiles, 4(2), 4/3, 4/11, 6, 6/2
Réexamen de la situation ou révision 

de la décision, 7, C7, 7/1 à 7/7
Responsabilité, 4, 4/1 à 4/19
Urgence, 5, 5/2, 5/10, 5/12, 5/29, 

5/39, 5/47

Règles propres aux décisions qui 
relèvent de l’exercice d’une fonction 
juridictionnelle, 9 à 13, 99, C99
Appréciation de la preuve, 11, C11, 

11/52 à 11/63
Atteinte aux droits et libertés 

fondamentaux, 11, C11, 11/3, 
11/24 à 11/36

Audience publique, 10, 10/1 à 10/8
Communication de la décision en 

termes clairs et concis, 13, 13/17, 
13/18

Débat loyal, 9, C9, 9/1 à 9/22
Décision écrite et motivée, 13, 13/1 

à 13/3, 13/7, 13/8, 13/10, 13/11, 
13/15 à 13/18, 13/20 à 13/22, 
13/24 à 13/26, 13/30 à 13/32, 
13/34, 13/37 à 13/39, 13/45, 
13/47

Devoir d’agir de façon impartiale, 9, 
9/4, 9/5, 9/20

Droit d’être entendu, 10, 10/9 à 10/23
Fardeau de la preuve, 11/91 à 11/116
Huis clos, 10, 10/24 à 10/29
Mesures favorables aux parties, 12, 

C12, 12/1 à 12/28

Présomption d’exactitude (fi scalité 
municipale), 11/111 à 11/116

Recevabilité de la preuve, 11, C11, 
11/6, 11/11, 11/18, 11/21, 11/31, 
11/34, 11/58, 11/61, 11/64 à 
11/90

Règles de conduite, 11, C11, 11/1 à 
11/23

Règles de preuve en matière civile, 11, 
11/4, 11/17 à 11/19, 11/61, 11/80

Utilisation d’une preuve obtenue en 
violation du secret professionnel, 
11, 11/25, 11/34, 11/36 à 11/44

Visite des lieux, 11/45 à 11/51

Relation causale
Voir Lien de causalité

Remise
Principaux motifs discutés à l’audience

Autre procédure en cours, 128/8 à 
128/16

Représentation par avocat, 128/1 
à 128/7

Sérieux des motifs et négligence 
d’une partie, 128/17 à 128/29

Rémunération des membres du Conseil
Voir Membres du Conseil

Rémunération des membres du 
Tribunal
Voir Membres du Tribunal

Renseignements médicaux
Voir Dossier médical

Rente d’invalidité
Séances du Tribunal

Composition de la formation, 82/2

Rente de retraite
Voir Retraite

Renvoi à la Cour du Québec
Voir Cour du Québec

Réouverture d’enquête, 11/117 à 
11/132, C108[F], 108/20 à 108/32, 
142/44, 145/7, 154/124, 154/131, 
154/198, 154/214, 158/24, 158/55, 
159/40, 159/64, 159/86, 163/15
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Représentation par avocat
Voir Avocat

Reprise d’instance, 9/16, 9/17, 11/129, 
74/21, 101/22 à 101/25, C108[C], 
108/7 à 108/11

Reprise de possession
Voir Document, Pièce

Requête introductive devant le 
Tribunal, 110 à 113
Absence de motifs, 111/1, 111/11
Accord de conciliation, 124/19
Affaire prête à l’audition, 118.1
Amendement, 14/12, 105/22, 110/1, 

111/3, 137/100
Contenu de la requête, 111, C111, 

111/1 à 111/11
Copie du dossier, 114, 114/1 à 114/23

Défaut de transmettre dans le 
délai, 114.1, C114.1, 114.1/1 à 
114.1/39

Délai de contestation, 106/7, 106/52, 
106/73, 106/93, 110, 110/2, 
110/5 à 110/10, 110/12 à 110/14, 
110/17, 110/18

Dépôt, 106/7, 106/52, 106/73, 
106/93, 110, 110/4 à 110/7, 
110/11 à 110/13
Date, 110/11, 110/13
Défaut d’avoir déposé dans le délai, 

106/7, 106/93, 110/7
Deuxième demande, 110/12
Lieu, 110/4, 110/5

Dépôt de rapports, 119.4
Distinction avec une requête 

préliminaire, 110/3
Droit d’être entendu, 105/15
Expropriation, 110/15
Objet, 15/145
Recours exclusif à la personne lésée, 

14/11, 102/13, 110/1, 111/4
Recours prématuré, 111/5
Règles relatives aux avis prévus par 

l’article 95 C.p.c., 112, C112, 
112/1 à 112/35
Demande de réparation en vertu 

des chartes, 112/33 à 112/35

Interprétation générale, 112/1 à 
112/10

Question constitutionnelle, 
C112[C], 112/19 à 112/32

Recevabilité, absence ou 
insuffi sance de l’avis au 
procureur général, 112/11 à 
112/18

Renseignements, 111, C111, 111/7, 
111/9

Requête au Tribunal, 110, C110, 
110/1 à 110/18

Rôle du Tribunal, C 110
Sens de l’expression « décision », 

110/16, 111/10
Signature, C111, 111/2, 111/4, 111/6, 

111/7
Suspension d’instance, C110
Traduction anglaise de la décision, 

110/9, 110/13
Transmission de copies, 113
Voir aussi Révision judiciaire

Responsabilité professionnelle, 154/28

Ressources matérielles et fi nancières du 
Tribunal, 86 à 98

Restriction de publication, de 
divulgation ou de diffusion
Voir Ordonnance de non-

publication, de non-divulgation 
ou de non-diffusion

Rétractation de jugement, 108/59, 
154/47, 154/87, 154/234, 160/4

Retraite, 14/26, 26/7, 26/8, 27/4, 36/10, 
36/11, 51, 55, 56, 58, 59, 107/59, 
147/1, 153/35, 179.1/13, 179.1/15

Révision interne
Voir Révision ou révocation de la 

décision

Révision judiciaire
Analyse pragmatique et fonctionnelle, 

C158, 158/34, 158/37, 158/44
Décision incidente ou interlocutoire, 

158/13
Défaut ou excès de compétence, 

158/2, 158/7, 158/34
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Délai raisonnable, C158, 158/9 à 
158/12

Démarche d’analyse, C158
Ensemble de décisions (révision 

interne), C158[D], 158/14 à 
158/18

Exception déclinatoire, 158/6
Interprétation générale, 158/1 à 158/8
Jugement portant sur un appel à la 

Cour du Québec, 158/25 à 158/47
Jugement portant sur une permission 

d’appeler à la Cour du Québec, 
158/19 à 158/24

Normes de contrôle, C158, 158/1, 
158/19, 158/23, 158/24, 158/27, 
158/29, 158/30, 158/32 à 158/34, 
158/37, 158/40

Objectif du recours, C158
Pouvoir de contrôle et de surveillance 

de la Cour supérieure, C158
Ressemblances avec la révision interne, 

C158
Retenue judiciaire, C158, 158/24, 

158/43
Retour du dossier au Tribunal, 158/48 

à 158/55
Rôle de la Cour supérieure, C158
Sursis des procédures, C158, 158/56

Révision ou révocation de la décision
Absence de motifs, 154/17, 154/51, 

154/54
Accord de conciliation, 154/219 à 

154/225
Appel déguisé, 154/2, 154/8, 154/9, 

154/14, 154/50, 154/52 à 154/56, 
154/59, 154/63

Appréciation de la preuve, 154/14, 
154/50, 154/58, 154/161, 
154/174, 154/192

Audition, 155
Complément d’informations, 7, C7, 

7/1 à 7/7
Copie de la requête, 155
Décision en révision, C154, 154/5, 

C154[I], 154/226 à 154/230
Décision incidente ou interlocutoire, 

154/210 à 154/218

Décision postérieure à une autre 
décision, 154/29, 154/34

Décision sur dossier, 155
Défaut d’intérêt, 154/33
Défaut de respecter un délai

Motifs raisonnables, C155[D], 
155/58 à 155/65

Délai raisonnable, 155
Fait nouveau, 155, C155[B], 

155/17 à 155/19
Notion du délai raisonnable, 

C155[A], 155/1 à 155/16
Différend entre un client et son 

procureur, 154/28
Dispositions dans d’autres lois, C154
Distinction entre révision et révocation 

de la décision, 154/44, 154/49
Divergence d’opinion ou 

d’interprétation, 154/10, 154/18
Droit d’appel périmé, 154/40
Droit d’être entendu, 154/43, 154/82, 

154/92, C154[C], 154/98 à 
154/131, 154/192, 154/220

Droit de révision (obligation légale 
d’informer), 6, 6/1, 6/4

Épuisement des recours, 154/40
Erreur de stratégie, 154/7, 154/36
Exception, 154
Exécution de la décision, 154/25
Fait de ne pas être d’accord avec une 

décision, 154/31
Fait nouveau, 154/58, C154[B], 

154/68 à 154/97, 155, C155[B], 
155/17 à 155/19

Fardeau de la preuve, 154/205 à 
154/209

Instruction du recours, 154/19, 
154/48

Interprétation générale, 154/1 à 
154/67

Interprétation restrictive, 154/23, 
154/27, 154/67

Locus standi, 154/16
Motifs pour justifi er un long délai

Diligence ou négligence, 155/23 à 
155/30
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Erreur d’un représentant, 155/50 
à 155/53

Ignorance de la loi, 155/20 à 
155/22

Impossibilité ou incapacité d’agir, 
C155[C3], 155/31 à 155/33

Mauvaise qualité de l’information, 
155/54, 155/55

Motifs raisonnables ou sérieux et 
légitimes, 155/34 à 155/44

Prise de connaissance tardive de la 
décision, 155/56, 155/57

Raisons de santé, 155/45 à 155/49
Norme de contrôle, C154
Normes d’intervention, 154/62
Nouvelle preuve, 154/15, 154/41, 

154/45, 154/61, 154/65, 154/84, 
154/148, 154/170, 154/198

Partialité d’un membre, 154/22, 
154/35

Pouvoir de redressement ou de 
réparation, 154/1

Preuve additionnelle, 154/13, 154/50, 
154/61, 154/65, 154/117, 
154/131, 154/211

Question constitutionnelle, 154/66
Recours abusif ou dilatoire, 154/39
Recours d’exception, 154/9, 154/27, 

154/37, 154/46, 154/56, 154/60, 
154/64

Représentation des parties, 154/47
Requête au Tribunal, 155, C155, 

155/1 à 155/66
Requête en irrecevabilité, 154/42, 

154/66, 154/234, 155/22, 155/37, 
155/57, 155/63

Ressemblances avec la révision 
judiciaire, C158

Retenue judiciaire, 154/4, 154/14, 
154/20, 154/30, 154/37

Révision et appel, 154/231 à 154/236
Révision judiciaire (ensemble de 

décisions), C158[D], 158/14 à 
158/18

Suspension d’exécution, 154/24
Transfert du dossier, 154/57

Vice de fond, C154, 154/2, 154/11, 
154/21, 154/49, 154/132 à 
154/201

Vice de procédure, 154/5, 154/202 à 
154/204

Révocation d’ordonnance, 118

Révocation de la charge administrative
Voir Mandat administratif

Révocation de la décision
Voir Révision ou révocation de la 

décision

Rôle d’évaluation foncière
Voir Évaluation foncière, Fiscalité 

municipale

Rôle de la valeur locative
Voir Évaluation foncière, Fiscalité 

municipale

— S —

Scission d’instance, 108/50, 108/51

Séances du Conseil
Huis clos, 173
Lieu, 173, C177
Procès-verbal, 174
Séances publiques, 173, C177

Séances du Tribunal, 82 à 85
Assignation des membres, 82
Évaluation foncière

Incapacité de se déplacer pour des 
raisons médicales, 85/1

Regroupement de territoires, 85
Séance en dehors du territoire, 85
Territoire visé, 85

Formation de plusieurs membres
Complexité ou importance d’une 

affaire, 82, C82
Exception, C82

Formation réduite à un seul membre
Défaut de respecter un délai, 82/1
Exercice judiciaire de la discrétion, 

82/5
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Gestion des recours ou des 
questions incidentes, 82, C82, 
82/5

Moyen préliminaire, C82, 82/4
Objection à une preuve, 82/4
Rente d’invalidité, 82/2
Responsabilité, 82
Sécurité ou soutien du revenu, 

82/3
Type de recours, 82, C82, 82/1 à 

82/5
Lieu, 84, C84, 84/1 à 84/4
Modulation de l’assignation, 82, C82

Analyse préalable du dossier, C82, 
82/5

Présidence, 83

Secours équitable et impartial, 12(3), 
12/14 à 12/17

Secret médical, 11/37

Secret professionnel
Exclusion de la preuve obtenue en 

violation du secret professionnel, 
11, 11/25, 11/34, 11/36 à 11/44

Protection des renseignements, 10/28
Récusation, 144/5

Secrétaire du Conseil
Copie certifi ée conforme, 174
Procès-verbal des séances, 174
Secrétaire du Tribunal, 172

Secrétaire du Tribunal
Garde des dossiers, 87, 87/1
Immunité, 86
Nomination, 86
Secrétaire du Conseil, 172

Section des affaires économiques
Acte de nomination

Affectation d’un membre dans une 
section déterminée, 39

Aide fi nancière, 36/5
Avis de cotisation, 36/7
Clause résolutoire, 36/1
Compétence concurrente, C32[G]
Description, C36
Instruction des recours, 37, C37
Motifs d’intérêt public, 36/3, 36/6

Permis, certifi cat ou autorisation 
nécessaire à l’exercice d’un métier, 
36, C36, 36/1 à 36/13

Recours énumérés à l’annexe IV, 14/6, 
36, C36, 36/2, 36/13, annexe IV

Régime de retraite, 36/10, 36/11
Représentation des parties, 102/18
Responsabilité, 36, C36, 36/1 à 36/13
Section du Tribunal, 17, C17
Sursis, 36/12
Tranquillité publique, 36/8, 36/9

Section des affaires immobilières
Acte de nomination

Affectation d’un membre dans une 
section déterminée, 39

Affaire prête pour l’audience, 118.1
Aménagement et urbanisme, 32/21, 

32/22
Compétence concurrente, C32[G]
Convocation, 118.1
Description, C32
Dommages, pertes et autres 

inconvénients, 32, 32/22, 32/24, 
32/25, 32/28, 32/29

Exploitation agricole (date 
d’enregistrement), 32/26

Expropriation, 32, 32/13 à 32/20, 
32/22, 32/23

Fiscalité municipale, 32, 32/1 à 32/12, 
33, C33

Garde des dépositions, 135, C135, 
135/1 à 135/4

Instruction des recours, 33, C33, 33/1
Permis de recherche de pétrole et de 

gaz naturel, 32/27
Recours énumérés à l’annexe II, 14/6, 

32, C32[G], 32/27, 32/28, annexe 
II

Représentation des parties, 102/16, 
102/17

Responsabilité, 32, C32, 32/1 à 32/29
Section du Tribunal, 17, C17
Site archéologique, 32/24
Voirie, 32, C32[I], 32/28, 32/29
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Section des affaires sociales, 18 à 31
Accès aux documents, 89, C89, 89/1 

à 89/6
Confi dentialité, 89, C89, 89/2, 

89/5, 89/6
Date de naissance d’un enfant, 

89/4
Ordonnance de non-publication, 

89/3
Personne autorisée par le Tribunal, 

89, C89, 89/6
Types de dossiers, 89

Accusé non responsable 23
Acte de nomination

Affectation d’un membre dans une 
section déterminée, 39

Banque de jurisprudence, 90, C90, 
90/1, 90/2
Nom des personnes visées par une 

décision, 90, C90, 90/2
Commission d’examen, 19, C19, 19/1 

à 19/6
Composition des membres, 40
Garde en établissement, 22, 22/1 à 

22/14, 22.1, C22.1
Immigration, 30, 31, 102
Inaptitude à subir son procès, 23
Indemnisation, 28, 28/1 à 28/23, 29, 

C29, 29/1, 29/2, 102
Mesures d’aide fi nancière, 20, 20/1 à 

20/26, 21, 21/1 à 21/4
Recours énumérés à l’annexe I, 14/6, 

18, 18/2, 18/4, 20, 20/26, 22 à 
24, 24/1 à 24/53, 25, 26, 26/1, 
28, 30, 105/4, 154/8, annexe I

Régime des rentes, 26, 26/1 à 26/8, 
27, 27/1 à 27/4, 117

Représentation des parties, 102, C102, 
102/1 à 102/15, 103, 103/1

Responsabilité, 18, C18, 18/1 à 18/5
Section du Tribunal, 17, C17
Services de santé et de services sociaux, 

d’éducation et de sécurité routière, 
24, 24/1 à 24/53, 25

Section du territoire et de 
l’environnement
Absence de compétence, 34/1, 34/2

Acte de nomination
Affectation d’un membre dans une 

section déterminée, 39
Certifi cat d’autorisation, 34/4
Décision ou ordonnance, 34, 34/5
Description, C34
Instruction des recours, 35, 35/1
Limite de compétence, C34
Recours énumérés à l’annexe III, 14/6, 

34, annexe III
Responsabilité, 34, C34, 34/1 à 34/5
Section du Tribunal, 17, C17
Travaux de réaménagement routier, 

34/1

Sections du Tribunal
Voir Section des affaires 

économiques, Section des affaires 
immobilières, Section des affaires 
sociales, Section du territoire et 
de l’environnement

Sécurité ou soutien du revenu, 112/7, 
112/26, 112/27, 120, 158/1, 158/10
Séances du Tribunal

Composition de la formation, 82/3
Section des affaires sociales, 20, 20/17, 

20/18
Représentation des parties, 102, 

102/1 à 102/15

Sécurité publique, 15/153, 107/23, 
114/23

Sélection des membres du Tribunal
Voir Membres du Tribunal

Serment des membres du Tribunal
Voir Membres du Tribunal

Services de santé et de services sociaux, 
d’éducation et de sécurité routière, 
24, 24/1 à 24/53

Services préhospitaliers d’urgence
Recours portant sur la suspension 

ou le refus de cession d’un 
permis d’exploitation de services 
ambulanciers
Instruction et jugement d’urgence, 

119(5.1)
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Siège du Conseil, 165, 183

Siège du Tribunal, 16, C16

Signifi cation, 108/38, 108/39
Requête pour permission d’appeler, 

161, 161/1 à 162/6

Site archéologique, 32/24

Situation grave d’ordre familial ou 
humanitaire, 24/10, 24/12

Situation incompatible avec l’exercice 
de ses fonctions
Voir Incompatibilité des fonctions

Société de l’assurance automobile du 
Québec, 3/8, 97 al. 2(2)

Soutien du revenu
Voir Sécurité ou soutien du revenu

Sténographie, 135, C135, 135/1
Voir aussi Notes sténographiques

Substitution de procureur, C108[B], 
108/6

Sursis, 107, C107, 107/1 à 107/102, 
C158, 158/56
Caractère abusif ou irrecevabilité de la 

demande, 107/84 à 107/90
Caractère exceptionnel, C107
Critères applicable

Apparence de droit, C107, 107/30 
à 107/44

Préjudice sérieux et irréparable, 
C107, 107/45 à 107/67

Prépondérance des inconvénients, 
C107, 107/68 à 107/83

Cumul des recours, C107
Décision du Tribunal, C107, 107/91 

à 107/94
Demande d’exécution provisoire, 

C107[G], 107/99 à 107/102
Demande pour permission d’appeler, 

162, 162/1 à 162/8
Demande subséquente, 107/95 à 

107/97
Fiscalité municipale, C107
Interprétation générale, 107/1 à 

107/29

Ordonnance de sauvegarde, 107/98
Renouvellement, 107/95 à 107/97
Révision ou révocation de la décision, 

154/24, 154/216

Surveillance vidéo
Pertinence de la preuve, 108/61, 

137/8, 139/17 à 139/20

Suspension d’exécution
Voir Sursis

Suspension d’instance, C108[D], 
108/12, 108/13, 116, 116/1 à 116/3

Syndic du Barreau, 137/29, 155/51, 
179.1/17

— T —

Tarif des droits, honoraires et autres 
frais, 92, C92, 92/1 à 92/23, 97 
al. 2(3), C99

Taxes foncières ou d’affaires
Section des affaires municipales, 32, 

32/25
Instruction des recours, 33

Voir aussi Fiscalité municipale

Témoignage
Garde des dépositions, 135, C135, 

135/1 à 135/4
Moyen de preuve, 11/1, 11/11, 

11/19, 11/20, 11/27, 11/29, 
11/34, 11/42, 11/48, 11/53, 
11/66, 11/67, 11/69, 11/76, 
11/92

Non-contraignabilité, 11/27, 133
Objection au témoignage d’un 

fonctionnaire, 133, C133
Réponse aux questions à l’audience, 

133
Voir aussi Preuve testimoniale

Témoin
Voir Assignation à comparaître, 

Audience, Expertise, Non-
contraignabilité, Preuve 
testimoniale, Témoignage
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Territoire
Section du territoire et de 

l’environnement, 34, 34/1 à 34/3
Instruction des recours, 35, 35/1
Limitation de compétence, C34

Territoire agricole
Voir Protection du territoire 

agricole

Transaction
Chose jugée, 14/14, 107/8, 154/222, 

154/223
Voir aussi Entente

Tranquillité publique, 9/21, 15/37, 
15/153, 15/154, 15/159, 36/8, 36/9, 
114/23

Travailleur social
Section des affaires sociales

Composition, C18, 40
Garde en établissement, 22.1

Travaux publics
Section des affaires immobilières, 32, 

32/28, 32/29
Instruction des recours, 33

Travaux routiers
Section des affaires immobilières, 32, 

32/28, 32/29
Retrait de la compétence, C32[I]

Tribunal administratif du Québec
Accès aux documents, 89, C89, 89/1 

à 89/6
Authenticité des documents, 88, 

88/1
Banque de jurisprudence, 89/1, 90, 

C90, 90/1, 90/2
Compétence du Conseil en matière 

déontologique, C177
Composition, 38, C38, 38/1 à 38/17
Constitution, 1, C1, 14
Cour d’archives, 87/1, 88/1
Devoir d’agir de façon impartiale, 9, 

C9, 9/1 à 9/22
Direction et administration, 75, 75/1, 

76, C76, 77, C77, 78, C78, 79, 
C79, 80, 81

Exercice fi nancier, 93
Fonction de statuer sur les recours 

formés contre une autorité 
administrative, 14, C14, 14/1 à 
14/60
Absence de révision administrative 

avant le recours devant le 
Tribunal, C14, 14/30 à 14/38

Décision à portée collective, 
14/29

Décision pouvant faire l’objet d’un 
recours (à distinguer d’une 
lettre d’information ou autre 
document), 14/39 à 14/50

Directives, politiques et 
orientations de l’Administration 
gouvernementale, 14/52 à 
14/60

Interprétation générale, 14/1 à 
14/28

Fonds, 97, 98
Immunité, 74, 158
Indépendance et impartialité 

institutionnelle, 38, C38, 38/1 à 
38/5

Livres et comptes (vérifi cation), 95
Pouvoirs et immunité, 74, C74, 74/1 

à 74/50
Prévisions budgétaires, 94
Question de droit ou de fait, 15
Rapport d’activités, C78, 96
Sections, 17
Siège, 16
Sommes requises, 97
Spécialisation, 17/1
Voir aussi Compétence du Tribunal, 

Membres du Tribunal, Personnel 
du Tribunal, Président du 
Tribunal, Secrétaire du Tribunal, 
Vice-président du Tribunal ; 
voir également sous le descripteur 
spécifi que

Tribunal d’appel en matière de 
protection du territoire agricole, 
C14, C17
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— U —

Ultra petita, 15/11, 15/125

Urgence
Instruction et jugement d’urgence, 

119
Mesures préalables (exception), 5, 5/2, 

5/10, 5/12, 5/29, 5/39, 5/47

— V —

Valeur foncière ou locative
Voir Évaluation foncière, Fiscalité 

municipale

Verdict de non-responsabilité criminelle 
pour cause de troubles mentaux
Voir Accusé non responsable, 

Commission d’examen des 
troubles mentaux, Garde en 
établissement

Vérifi cateur général
Livres et comptes du Tribunal

Vérifi cation, 95

Vice de fond ou de procédure
Enregistrement des audiences

Mauvaise qualité, 154/203
Révision ou révocation de la décision, 

154(3), C154, 154/2, 154/5, 
154/11, 154/21, 154/49, 154/132 
à 154/204

Vice de forme ou irrégularité, 105, 
C105, 105/1 à 105/28
Décision faisant l’objet du recours, 

105/24 à 105/28
Interprétation générale, 105/1 à 

105/8
Motifs au soutien du recours, 

105/19 à 105/23
Principe général, C105
Recours prématuré, 105/9 à 105/14
Signature, 105/15 à 105/18

Vice-président du Tribunal
Affectation temporaire d’un membre 

auprès d’une autre section
Consultation, 77
Participation, 81(2)

Attributions déléguées par le président, 
79, C79

Audience
Empêchement d’un membre 

(remplaçant), 136, 136/1
Code de déontologie

Consultation, 180
Conférence préparatoire

Convocation, 125, C125
Fonctions, 81
Récusation d’un membre, 144
Responsabilité, 80
Révocation de sa charge 

administrative, 66, 177 al. 1(5), 
193 al. 1(2), 196

Séances du Tribunal, 82, 85
Voir aussi Mandat administratif, 

Manquement dans l’exercice 
d’une charge administrative

Vidéosurveillance
Voir Surveillance vidéo

Ville
Administration gouvernementale

Non-qualifi cation, 3/2

Visioaudience, 12/2, 128/48 à 128/54, 
144/7

Visite des lieux, 9/7, 9/9 à 9/11, 11/45 
à 11/51, 74/10 à 74/13, C108[G], 
108/33 à 108/37, 108/67
Voir aussi Accès aux lieux

— Z —

Zonage agricole
Voir Protection du territoire agricole, 

Section du territoire et de 
l’environnement




